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Le présent guide a été préparé pour aider les employeurs et les employés à comprendre un certain nombre de leurs droits et obligations en vertu de la Loi sur les normes d’emploi (LNE) et ses règlements. Il ne remplace pas la LNE et ses règlements et vous ne devriez pas considérer qu’il vous offre des conseils juridiques sur votre situation particulière.



INTRODUCTION À qui s’adresse ce guide? Ce guide est un outil conçu pour aider les employeurs et les employés de l’Ontario à comprendre la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (LNE) et à s’y conformer. La LNE établit les exigences minimales que doivent respecter les parties présentes dans le lieu de travail.



En quoi est-il utile? Des milliers de plaintes liées aux normes d’emploi sont déposées chaque année. De ces plaintes, des centaines donnent lieu à des poursuites en justice contre des entreprises ontariennes. Dans un contexte de plainte ou d’inspection Si un employé dépose une plainte liée aux normes d’emploi contre un employeur, l’employeur recevra un avis du ministère du Travail à cet effet. Il arrive parfois qu’une plainte se règle sans enquête. Ce guide peut aider les employeurs et les employés à savoir si une plainte est avérée et, le cas échéant, à trouver la meilleure façon de la régler. Le Programme des normes d’emploi prévoit des inspections proactives. Le choix des entreprises à inspecter s’effectue de diverses façons, par exemple selon le secteur en raison du nombre de réclamations déposées antérieurement ou de façon aléatoire. Si une infraction est constatée, diverses mesures d’application de la loi peuvent être prises, notamment un ordre de conformité, un avis de contravention ou un ordre de paiement; un procès-verbal d’infraction pourrait être délivré en vertu de la Loi sur les infractions provinciales ou un procès ou d’autres formes de poursuites prévues par la même loi pourraient être engagées. L’inspection comprend habituellement une étude des feuilles de paye de l’employeur ainsi que des entretiens avec l’employeur et avec un certain nombre d’employés.



Comment utiliser ce guide? Ce guide a été conçu pour les personnes qui, comme vous, sont très occupées. Il traite d’un certain nombre de normes essentielles comprises dans la Loi sur les normes d’emploi (LNE). L’information y est présentée de façon claire et succincte, de manière à en faciliter la lecture. À noter toutefois que le guide ne traite pas de tous les droits et obligations prévus par la LNE et ses règlements. Le document Votre guide de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi vous fournira des renseignements plus détaillés en la matière. Ce document est disponible à l’adresse suivante : Ontario.ca/guideLNE Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Les 12 normes abordées dans ce guide : 1. Affiche sur la LNE



7. Pauses-repas



2. Versement des salaires et relevés de paye



8. Rémunération des heures supplémentaires



3. Retenues salariales



9. Salaire minimum



4. Pourboires et autres gratifications



10. Jours fériés



5. Tenue de dossiers



11. Vacances payées



6. Heures de travail



12. Licenciement et cessation d’emploi



Ressources supplémentaires fournies dans chaque chapitre •



Liens importants



•



Exemples et exercices



•



Listes de vérification



•



Outils interactifs



Quelques conseils avant d’aller plus loin •



Nous vous conseillons fortement de consulter l’Outil de règles spéciales qui vous aidera à déterminer si votre secteur ou emploi est exempté d’une norme ou est visé par une règle spéciale. Cet outil et d’autres outils sont disponibles à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE.



•



Si votre cas est particulier et que vous avez besoin d’aide, veuillez communiquer avec notre Centre d’information sur les normes d’emploi, sans frais, au 1 800 531-5551, de 8 h 30 à 17 h, du lundi au vendredi. Ce service est disponible dans plusieurs langues.



•



Certains secteurs ne sont pas visés par la LNE, mais bien par la législation fédérale. Pour consulter une liste des industries et entreprises sous réglementation fédérale, consultez le site http://www.travail.gc.ca/fra/reglementation.shtml.



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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1. AFFICHE SUR LES NORMES D’EMPLOI L’installation et la distribution de cette affiche montre aux employés que l’employeur est au fait de la loi et de ses exigences. Elle permet aussi aux employés de connaître leurs droits. Afin que les employeurs comprennent leurs obligations et que les employés connaissent leurs droits, le ministre du Travail a préparé et publié une affiche intitulée Les normes d’emploi en Ontario (« l’affiche sur les normes d’emploi »). Tous les employeurs de la province visés par la LNE (à l’exception de la Couronne) doivent installer l’affiche dans leur lieu de travail. Les employeurs doivent aussi fournir à tous leurs employés visés par la LNE un exemplaire de l’affiche. L’affiche résume les principales normes de la LNE, y compris en ce qui concerne : • • • • • • • • • •



les heures de travail; les périodes de repos; la rémunération des heures supplémentaires; le salaire minimum; le paiement du salaire; les vacances et l’indemnité de vacances; les jours fériés; les congés; le préavis de licenciement et l’indemnité de licenciement; les représailles.



Exigences relatives à l’affichage L’employeur doit installer l’affiche dans le lieu de travail à un endroit où les employés sont susceptibles de la voir. Si la langue majoritaire du lieu de travail n’est pas l’anglais et que le ministère a publié une version dans cette langue, l’employeur doit installer la version correspondante près de la version anglaise. La documentation dans d’autres langues est disponible sur le site Web du ministère du Travail à Ontario.ca/droitsemploi.



Remise d’exemplaires Des modifications apportées à la loi qui sont entrées en vigueur le 20 mai 2015 exigent que l’employeur fournisse à ses employés visés par la LNE un exemplaire de la version la plus récente de l’affiche sur les normes d’emploi. Tout employé engagé à compter du 20 mai 2015 doit recevoir un exemplaire de l’affiche dans les 30 jours de son engagement. Si l’employé demande un exemplaire de l’affiche dans une autre langue que l’anglais et que le ministère a publié une version dans cette langue, l’employeur doit fournir cette version en plus de la version anglaise. Toute la documentation dans les autres langues est disponible sur le site Web du ministère du Travail à Ontario.ca/droitsemploi. Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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L’employeur peut fournir l’affiche imprimée ou la joindre à un courriel envoyé à l’employé. De plus, il peut fournir l’affiche en offrant un lien vers le document dans une base de données sur Internet, mais seulement s’il s’est assuré que l’employé a un accès raisonnable à cette base de données (c.-à-d. qu’il doit s’assurer que l’employé a accès à un ordinateur et peut utiliser un lien fonctionnel menant au document) et que l’employé a accès à une imprimante et sait comment utiliser l’ordinateur et l’imprimante. On peut obtenir des exemplaires de l’affiche : •



gratuitement sur le site Web du ministère du Travail à Ontario.ca/afficheLNE; et



•



en payant les frais d’expédition et de manutention, auprès de ServiceOntario Publications, au 1 800 668-9938.



C’est une excellente pratique en matière de relations avec les employés d’installer l’affiche dans le lieu de travail et la distribuer aux employés, et de faire en sorte que les normes qui y sont décrites soient respectées. C’est également exigé par la loi.



Liste de vérification – Affiche sur les normes d’emploi Assurez-vous de pouvoir répondre par l’affirmative aux questions suivantes :



 



Une copie de l’affiche sur la LNE est-elle installée sur votre lieu de travail? La version affichée est-elle la plus récente? (consultez Ontario.ca/afficheLNE pour le savoir)



  



Est-elle affichée à un endroit où les employés peuvent la voir?







Les employés ont-ils reçu un exemplaire de la version à jour de l’affiche dans les 30 jours de leur engagement? (Visitez Ontario.ca/afficheLNE pour vérifier.)







Les employés ont-ils reçu une version de l’affiche dans une autre langue en plus de l’exemplaire en anglais s’ils l’ont demandée et que le ministère a publié une version dans cette autre langue?



Si nécessaire, a-t-elle été installée dans une autre langue? Si l’entreprise a des activités à plusieurs emplacements, y a-t-il une affiche à chacun de ces emplacements?



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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2. VERSEMENT DES SALAIRES ET RELEVÉS DE PAYE Des relevés et registres de paye justes (souvent appelés fiches de paye) sont des éléments importants d’une bonne entreprise. De plus, la Loi sur les normes d’emploi (LNE) les exige. Préparer et remettre des relevés de paye remplit trois fonctions importantes : 1. montrer que l’employeur fait preuve de transparence au sujet du salaire et de la forme de rémunération de ses employés; 2. montrer que l’employeur se conforme à la LNE en produisant des relevés justes; 3. éviter à l’employeur d’être aux prises avec des différends potentiels concernant la paye, car il aura documenté tous les renseignements nécessaires. Un employeur doit : 1. établir une période de paye répétitive et un jour de paye répétitif; 2. verser à l’employé la totalité du salaire gagné au cours d’une période de paye, exception faite de l’indemnité de vacances qu’il accumule, au plus tard au jour de paye pour cette période. Les relevés de paye assurent une bonne compréhension entre les employeurs et les employés, en montrant que l’employé a été rémunéré pour les heures travaillées, de la manière convenue par les deux parties.



Exigences liées aux relevés de paye Le relevé de paye qu’un employeur remet à ses employés doit comporter les renseignements suivants : •



la période de paye à laquelle s’applique le salaire;



•



le taux de salaire (s’il y en a un);



•



le salaire brut (salaire avant impôt et toute autre retenue) et la façon dont il est calculé (à moins que ce renseignement ne soit communiqué à l’employé d’une autre façon, comme dans son contrat de travail);



•



le montant et l’objet de chaque retenue;



•



les montants présumés versés à l’employé en raison des dispositions sur la chambre et les repas (le cas échéant);



•



le salaire net.



Le relevé de paye doit être fourni par écrit ou par courriel si l’employé peut s’en faire une copie papier à son lieu de travail. L’employeur doit conserver une copie des informations que contient chaque relevé de paye pour une période de trois ans à partir du moment où il a été remis. Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Exemple de période de paye Dans l’exemple qui suit, la période de paye s’échelonne du vendredi 11 au jeudi 17, et le jour de paye pour cette période est le mercredi 23. Calendrier illustrant une période de paye normale et un jour de paye normal Dimanche



Lundi



Mardi



Mercredi



Jeudi



Vendredi



Samedi



1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12



13



14



15



16



17



18



19



20



21



22



23*



24



25



26



27



28



29



30



* Dans cet exemple, la totalité du salaire qu’a touché un employé durant la période de paye allant du 11 au 17 du mois doit être payée le 23. (Les heures travaillées entre le 18 et le 24 seront payées le 30.) IMPORTANT : Certains employés gagnent des commissions fondées sur le volume de leurs ventes. Dans ce cas, il arrive souvent que la commission ne soit « gagnée » complètement que lorsque les biens ou services ont été livrés au client et que l’employeur a reçu le paiement. Cette pratique est acceptable si l’employé y consent expressément ou implicitement.



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Liste de vérification – Relevé de paye Assurez-vous de pouvoir répondre par l’affirmative aux questions suivantes :







Une période de paye répétitive et un jour de paye répétitif ont-ils été établis à votre lieu de travail? Veuillez noter que selon la loi, les employeurs doivent établir une période de paye répétitive et un jour de paye répétitif.







Les employés reçoivent-ils un relevé de paye écrit (fiche de paye) au jour normal de paye? Veuillez noter que la loi exige des employeurs qu’ils remettent des relevés de paye à leurs employés.



Veuillez vérifier que les renseignements obligatoires suivants figurent sur vos relevés de paye :







Date de début et de fin de la période de travail à laquelle s’applique le salaire;



  



Taux de salaire, le cas échéant (p. ex., 15 $ l’heure);







Méthode utilisée pour calculer le salaire brut (à moins que ce renseignement ne soit communiqué d’une autre façon);



 



Le montant et l’objet de chaque retenue du salaire brut;



Salaire brut versé (avant toute retenue); Si une indemnité de vacances est comprise dans cette paye, les renseignements y ayant trait doivent être indiqués à un endroit distinct du relevé de paye ou doivent figurer sur un relevé séparé;



Le salaire net versé;



Avis aux employés : Bien que l’employeur soit tenu de tenir des dossiers et de consigner les renseignements qui ont servi à créer les relevés de paye, il peut être utile pour les employés de conserver les relevés de paye qui leur sont remis.



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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3. RETENUES SALARIALES Vous devez savoir qu’en vertu de la Loi sur les normes d’emploi (LNE), seulement trois types de retenues peuvent être faites sur la paye d’un employé : retenues prévues par la loi, retenues sur ordonnance d’un tribunal, et, sous réserve de certaines restrictions et conditions, retenues autorisées par écrit par l’employé (sous réserve de certaines restrictions et conditions). Pour de plus amples renseignements, visionnez notre vidéo sur les retenues illégales sur le salaire, à l’adresse suivante : http://www.labour.gov.on.ca/french/gallery/es/v_deductions.php



Retenues prévues par la loi Il s’agit de retenues faites conformément à la législation fédérale et provinciale. Elles comprennent notamment les retenues au titre de l’impôt sur le revenu, des primes d’assurance-emploi et des cotisations au Régime de pensions du Canada. L’argent retenu doit être versé à l’instance voulue.



Ordonnance d’un tribunal ou saisie-arrêt Un tribunal peut ordonner à un employeur de retenir un montant sur la paye d’un employé. L’argent retenu doit être versé conformément aux dispositions de l’ordonnance.



Retenues découlant d’une autorisation écrite Un employeur peut effectuer des retenues sur la paye d’un employé si ce dernier a signé une autorisation écrite à cette fin, sous réserve de certaines règles. L’autorisation écrite de l’employé doit préciser que ce dernier consent à la retenue salariale. L’autorisation doit aussi préciser le montant qui peut être retenu ou la méthode de calcul du montant à retenir. Une déclaration écrite selon laquelle l’employé doit de l’argent à l’employeur, mais qui ne précise pas que le montant peut être retenu sur son salaire, ou une autorisation donnée de vive voix par l’employé ne suffisent pas pour faire une retenue sur le salaire de l’employé. IMPORTANT : Même si l’employeur a une autorisation signée de l’employé, il ne peut pas faire de retenues sur son salaire dans les circonstances suivantes : •



Une perte causée par une malfaçon : par exemple, une erreur relative à une opération sur une carte de crédit, un travail endommagé ou rejeté, ou une situation dans laquelle des outils sont brisés ou des dommages sont causés aux véhicules de l’entreprise.



•



Un manque d’argent, ou la perte ou le vol de biens du fait qu’une personne autre que l’employé avait le contrôle de la caisse ou des biens, ou y avait accès : par exemple, si des clients partent sans régler la facture.



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.



11



Liste de vérification – Retenues salariales Les employeurs doivent s’assurer que :







Les seuls types de retenues faites sur le salaire des employés sont des retenues prévues par la loi, des retenues sur ordonnance d’un tribunal, ou des retenues autorisées par écrit par les employés.



Les employeurs et les employés doivent s’assurer, dans le cas de retenues salariales autorisées par écrit par les employés, que :



 



L’autorisation écrite précise que l’employé autorise la retenue. L’autorisation écrite précise le montant de la retenue ou la méthode de calcul du montant à retenir.



Les employeurs et les employés doivent s’assurer de répondre par la négative aux questions suivantes, même en cas d’autorisation par écrit :



 



Les retenues servent-elles à compenser une perte causée par une malfaçon? Les retenues servent-elles à pallier un manque d’argent, ou la perte ou le vol de biens du fait qu’une autre personne que l’employé avait accès à la caisse ou à ces biens?



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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4. POURBOIRES ET AUTRES GRATIFICATIONS En règle générale, l’employeur ne peut retenir les pourboires et autres gratifications d’un employé, y opérer une retenue ou contraindre l’employé à les lui remettre, sauf si, selon le cas : •



une ordonnance d’un tribunal ou une loi l’y autorise;



•



les pourboires sont mis en commun et redistribués.



Les retenues sur les pourboires et autres gratifications qui visent à couvrir notamment les boissons et aliments renversés, les bris, les pertes ou les dommages ne sont pas autorisées. Pour obtenir plus de renseignements, consultez Ontario.ca/pourboiresetgratifications.



Ordonnance d’un tribunal ou saisie-arrêt Une ordonnance d’un tribunal peut indiquer qu’un employé doit de l’argent à l’employeur ou à quelqu’un d’autre et que l’employeur peut opérer une retenue sur les pourboires de l’employé pour le remboursement de la somme due.



Retenues prévues par la loi Il s’agit de retenues faites conformément à la législation fédérale et provinciale. Elles comprennent notamment les retenues au titre de l’impôt sur le revenu, des primes d’assurance-emploi et des cotisations au Régime de pensions du Canada. L’argent retenu doit être versé à l’instance voulue.



Mise en commun des pourboires IMPORTANT : En général, l’employeur ne peut bénéficier des pourboires mis en commun, à moins qu’il ne soit le propriétaire unique ou un associé, un administrateur ou un actionnaire de l’entreprise et qu’il exécute régulièrement et dans une large mesure le même travail que celui exécuté par la totalité ou une partie des employés qui bénéficient de la redistribution ou par les employés d’autres employeurs de la même industrie qui reçoivent couramment des pourboires et autres gratifications. Exemple A Jean est à la fois administrateur et directeur d’un restaurant où travaillent des serveurs, des barmans, des chefs et des hôtesses. Il a établi une pratique consistant à percevoir un pourcentage des pourboires des serveurs qu’il met en commun et répartit ensuite entre les chefs, les hôtesses et les barmans. Jean n’exécute pas dans une large mesure le même travail que celui exécuté par la totalité ou une partie des employés qui bénéficient de la redistribution ou par les employés d’autres employeurs de la même industrie qui reçoivent Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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couramment des pourboires et autres gratifications. Par conséquent, Jean ne peut pas bénéficier des pourboires mis en commun. Exemple B Josée est la propriétaire unique d’un salon de coiffure où elle travaille à titre de styliste. Au moment de payer, les clients laissent souvent un pourboire pour leur styliste. Josée perçoit ces pourboires et les remet aux stylistes à la fin de leur quart de travail. De plus, elle met en commun un pourcentage des pourboires perçus qu’elle répartit entre les employés de soutien du salon (p. ex. personnes qui lavent les cheveux, assistants des stylistes). Josée peut bénéficier des pourboires mis en commun parce qu’elle exécute dans une large mesure le même travail que celui exécuté par la totalité ou une partie des employés qui bénéficient de la redistribution ou par les employés d’autres employeurs de la même industrie qui reçoivent couramment des pourboires ou autres gratifications.



Liste de vérification – Pourboires et autres gratifications Employeurs







Vous ne pouvez retenir les pourboires et autres gratifications d’un employé, y opérer une retenue ou contraindre l’employé à vous les remettre que si une loi ou une ordonnance d’un tribunal vous y autorise ou si les pourboires sont mis en commun.







Vous ne pouvez bénéficier de la mise en commun des pourboires que si vous êtes le propriétaire unique ou un associé, un administrateur ou un actionnaire de l’entreprise et que vous exécutez régulièrement et dans une large mesure le même travail que celui exécuté par la totalité ou une partie des employés qui bénéficient de la redistribution (ou par les employés d’autres employeurs de la même industrie qui reçoivent ou partagent couramment des pourboires et autres gratifications).







Bien que l’employeur ne soit pas obligé de tenir un dossier sur les pourboires et autres gratifications, il serait bon qu’il consigne les pratiques relatives aux pourboires et autres gratifications, p. ex. mise en commun des pourboires, pourboires versés par paiement électronique, ainsi que les retenues faites conformément à une loi ou à une ordonnance d’un tribunal.



Employés







Même si l’employé n’a aucune obligation de tenir des dossiers, il serait bon qu’il prenne en note les pourboires et autres gratifications qu’il reçoit directement des clients ou qui lui sont redistribués à partir des montants mis en commun ainsi que le montant de ses pourboires qui sont mis en commun.
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5. TENUE DE DOSSIERS Les employeurs doivent tenir des dossiers et y consigner certains renseignements relatifs à leurs employés. Il existe de nombreux formulaires à cet effet. (Reportezvous, par exemple, à l’Association canadienne de la paie – www.payroll.ca.) La Loi sur les normes d’emploi (LNE) exige des employeurs qu’ils tiennent des dossiers écrits sur chacun de leurs employés pendant un certain temps. Les dossiers peuvent être tenus par l’employeur ou par une personne qu’il a chargée de le faire (un comptable ou un service de paye, par exemple). Quelle que soit la personne qui tient les dossiers, un agent des normes d’emploi du ministère du Travail doit pouvoir les consulter facilement. D’autres chapitres de ce guide comprennent une liste de vérification des dossiers relatifs à la norme abordée. Vous trouverez ci-dessous une liste de règles s’appliquant à la tenue de dossiers.



Règles particulières 1. Les nom, adresse et date du début de l’emploi de chaque employé doivent être conservés pendant une période de trois ans suivant la fin de l’emploi. 2. La date de naissance de tout étudiant de moins de 18 ans doit être consignée et conservée jusqu’à son 21e anniversaire de naissance ou pendant une période de trois ans suivant la fin de l’emploi, selon la première éventualité. 3. Le nombre d’heures de travail par jour et par semaine travaillées par les employés ne touchant pas de salaire doit être consigné. Dans le cas des employés salariés (ceux qui touchent une somme fixe pour chaque période de paye, qui ne varie pas en fonction des heures travaillées, à moins qu’ils aient travaillé plus de 44 heures dans une même semaine), les employeurs doivent consigner le nombre d’heures travaillées en sus de leur semaine de travail normale et le nombre d’heures en sus de 8 heures par jour (ou en sus du nombre d’heures que comporte sa journée de travail normale). 4. L’employeur doit conserver tous les documents se rapportant à un congé pris par un employé (y compris un congé de maternité, un congé parental, un congé familial pour raison médicale, etc.) pendant une période de trois ans suivant le jour où le congé a pris fin. 5. Si un employeur emploie des travailleurs à domicile, il doit tenir un registre indiquant leurs nom, adresse et taux de salaire. Ce registre doit être conservé pendant une période de trois ans suivant le moment où le travailleur à domicile cesse de travailler pour cet employeur.
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Liste de vérification – Tenue de dossiers Les employeurs doivent s’assurer de pouvoir répondre par l’affirmative à la question suivante :







Votre tenue de dossiers respecte-t-elle les cinq règles particulières décrites ci-dessus?



Conseil aux employés :







Bien que l’employeur soit tenu de consigner des dossiers, il pourrait être utile pour les employés de tenir un relevé quotidien d’heures travaillées.
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6. HEURES DE TRAVAIL Il existe des limites d’heures de travail; au-delà de ces heures, la plupart des employés ne sont pas tenus de travailler et ne sont pas autorisés à travailler. En règle générale, les limites quotidiennes et hebdomadaires sont fixées à 8 et 48 heures respectivement. Certaines entreprises et certains employés sont toutefois exemptés de ces limites. L’Outil de vérification des règles spéciales (accessible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE) peut vous aider à savoir si une exemption ou une règle spéciale s’applique à votre cas.



Limite quotidienne de travail Le nombre maximal d’heures pendant lesquelles la plupart des employés peuvent être tenus de travailler ou autorisés à le faire au cours d’une journée est huit heures ou le nombre d’heures établi par un employeur pour une journée de travail normale, s’il est supérieur à huit heures.



Exception à la limite quotidienne de travail De manière générale, un employeur peut demander ou permettre à un employé de travailler un nombre d’heures qui excède la limite quotidienne seulement si l’employé a accepté cette entente par écrit et a reçu, avant la signature de l’entente, le document d’information intitulé « Renseignements à l’intention des employés à propos des heures de travail et de la rémunération des heures supplémentaires ». L’entente doit stipuler que le document d’information a été remis à l’employé. Ce document d’information est disponible sur le site Web du ministère du Travail, à l’adresse Ontario.ca/normesdemploi, à la rubrique « Sujets et publications ». IMPORTANT : Même si ces conditions sont respectées, un employé doit bénéficier d’au moins 11 heures consécutives d’inactivité par jour (sur une période de 24 heures). Pour obtenir plus de renseignements sur la période d’inactivité quotidienne, consultez l’Outil pour les heures de travail et les heures supplémentaires (accessible de la page Ontario.ca/outilsLNE).



Limite hebdomadaire de travail Le nombre maximal d’heures pendant lesquelles la plupart des employés peuvent être tenus de travailler au cours d’une semaine est 48 heures.



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Exception à la limite hebdomadaire de travail De manière générale, un employeur peut demander ou permettre à un employé de travailler un nombre d’heures qui excède la limite hebdomadaire seulement si l’employé l’a accepté par écrit et a reçu, avant la signature de l’entente, le document d’information intitulé « Renseignements à l’intention des employés à propos des heures de travail et de la rémunération des heures supplémentaires ». L’entente doit stipuler que le document d’information a été remis à l’employé. À la différence de la limite quotidienne du nombre d’heures de travail, ce maximum hebdomadaire doit également être approuvé par le directeur des normes d’emploi du ministère. (Il est possible de dépasser la limite hebdomadaire si une demande d’approbation est en cours. Toutefois, certaines conditions et restrictions s’appliquent.) Pour obtenir plus de renseignements sur les dispositions relatives aux heures de travail et aux heures supplémentaires, veuillez consulter l’Outil pour les heures de travail et les heures supplémentaires (accessible de la page Ontario.ca/outilsLNE).



Éléments à considérer •



Si un employeur prévoit une semaine de travail de plus de 48 heures ou s’il souhaite faire le calcul de la moyenne des heures supplémentaires, il peut consulter les instructions à cet effet sur la page Demandes d’approbation de dépassement des plafonds d’heures de travail et de calcul de la moyenne des heures de travail. La demande est disponible à la page Ontario.ca/formulairesLNE. On conseille fortement aux employeurs de consulter l’Outil pour les heures de travail et les heures supplémentaires (accessible de la page Ontario.ca/outilsLNE) pour avoir une meilleure compréhension de ces normes d’emploi.



•



Demander ou permettre à un employé de travailler plus de 48 heures par semaine sans l’approbation du directeur des normes d’emploi du ministère constitue une violation de la LNE, à moins :



•







que l’employé soit exempté;







qu’une disposition de la LNE relative aux circonstances exceptionnelles s’applique; ou







qu’une demande d’approbation soit en cours, dans certaines situations.



Même si l’employé a conclu une entente avec l’employeur aux termes de laquelle il effectuerait des heures supplémentaires un jour donné ou une semaine donnée, ou si le directeur des normes d’emploi a autorisé les heures hebdomadaires excédentaires, cela n’exempte pas l’employeur de verser à l’employé la rémunération des heures supplémentaires. Ce sont des normes distinctes.



Exigences concernant l’affichage, à l’intention des employeurs Les employeurs sont tenus d’afficher une copie de la demande dans au moins un endroit bien en vue dans tous les lieux de travail susceptibles d’être fréquentés par les employés Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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concernés. La demande doit demeurer affichée jusqu’à la délivrance d’un avis d’approbation ou de refus. Si l’employeur n’a pas encore été avisé du refus de la demande 30 jours après la date de signification de la demande au directeur des normes d’emploi, il peut :



•



dans le cas d’une demande de dépassement des plafonds d’heures de travail pour la semaine, prévoir que les employés travaillent un maximum de 60 heures par semaine, si ont été satisfaites les conditions prescrites dans la LNE;



•



dans le cas d’une demande d’approbation du calcul de la moyenne des heures de travail aux fins de la rémunération des heures supplémentaires, calculer la moyenne des heures de travail sur une période de deux semaines de travail si ont été satisfaites les conditions prescrites dans la LNE.



Si la demande est refusée, une copie de l’avis de refus doit être affichée dans au moins un endroit bien en vue qui est susceptible d’être fréquenté par les employés concernés. L’employeur doit s’assurer que l’avis de refus est affiché pendant 60 jours suivant sa date de délivrance. IMPORTANT : Les formulaires de demande d’approbation de dépassement des plafonds d’heures de travail pour la semaine et de calcul de la moyenne des heures de travail afin de déterminer la rémunération des heures supplémentaires sont disponibles à l’adresse Ontario.ca/formulairesLNE. Si vous envisagez de faire une demande de calcul de la moyenne des heures de travail, il est recommandé de consulter la rubrique « calcul de la moyenne des heures supplémentaires » de l’Outil pour les heures de travail et les heures supplémentaires, disponible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE. Pour le reste de ce chapitre, nous supposerons que les employés ne sont ni exemptés des règles relatives aux heures normales de travail et qu’ils ne sont pas visés par des règles spéciales.



Heures d’inactivité Les employés ont droit à un certain nombre d’heures d’inactivité, en dehors du travail, notamment : •



à une période d’inactivité quotidienne;



•



à une période d’inactivité entre quarts de travail;



•



à une période d’inactivité hebdomadaire ou bimensuelle.
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Exigences relatives à la période d’inactivité quotidienne Dans la plupart des cas, l’employé doit bénéficier d’au moins 11 heures consécutives d’inactivité par jour (un « jour » est une période de 24 h, qui ne correspond pas nécessairement à un jour civil). Cette exigence de repos quotidien s’applique même si l’employeur a reçu l’autorisation du directeur des normes d’emploi de dépasser la limite hebdomadaire d’heures de travail. Cette exigence ne peut pas être modifiée par un accord écrit entre l’employeur et l’employé. IMPORTANT : Cette règle ne s’applique pas aux employés qui est sur appel et qui sont appelés au travail pendant une période au cours de laquelle ils ne devraient pas normalement travailler. Pour obtenir plus de renseignements, consulter la section sur la période d’inactivité quotidienne de l’Outil pour les heures de travail et les heures supplémentaires (disponible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE).



Période d’inactivité entre quarts de travail Les employeurs doivent accorder à leurs employés au moins huit heures d’inactivité entre chaque quart de travail à moins : • que l’employeur et l’employé conviennent par écrit que l’employé aura moins de huit heures d’inactivité entre deux quarts; ou • que le total des heures travaillées pendant ces quarts ne dépasse pas 13 heures. Pour obtenir plus de renseignements, consulter la section sur les périodes d’inactivité entre les postes de l’Outil pour les heures de travail et les heures supplémentaires (disponible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE). Exemple Monique travaille dans un restaurant. Ses quarts sont fractionnés. Elle travaille de 11 h 30 à 14 h 30 et ensuite de 16 h à 19 h. Ses deux quarts représentent au total 6 heures de travail. Étant donné que ces quarts ne dépassent pas 13 heures de travail, Monique n’a pas à avoir huit heures d’inactivité entre les deux.



Période de repos à la semaine ou aux deux semaines Les employés doivent recevoir au moins : •



24 heures consécutives de congé pour chaque semaine de travail;



•



ou 48 heures consécutives d’inactivité par période de deux semaines de travail consécutives.
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Circonstances exceptionnelles Dans des circonstances exceptionnelles, un employeur peut exiger qu’employé travaille plus que la limite quotidienne ou hebdomadaire permise ou travaille pendant une période d’inactivité obligatoire. Les règles exceptionnelles de la LNE s’appliquent seulement dans la mesure nécessaire pour prévenir une grave entrave au fonctionnement normal de l’établissement ou des activités de l’employeur. Vous trouverez une explication plus détaillée ci-dessous. Les circonstances exceptionnelles sont les suivantes : • • • • •



une situation d’urgence se présente; il se produit quelque chose d’imprévu, qui pourrait interrompre la prestation continue de services publics essentiels, quels qu’en soient les fournisseurs; il se produit quelque chose d’imprévu, qui pourrait interrompre un procédé continu; il se produit quelque chose d’imprévu, qui pourrait interrompre des activités saisonnières; et/ou des réparations d’urgence doivent être faites aux installations ou à l’équipement de l’employeur.



Voici quelques exemples, à titre indicatif : • • • •



désastre naturel/temps exceptionnel; défaillance importance de l’équipement; incendie ou inondation (même s’ils ne sont pas causés par un désastre naturel ou en raison d’intempéries); défaillance ou bris d’une machine qui empêcheraient les autres employés d’exécuter leur travail (p. ex., arrêt de fonctionnement d’une chaîne de montage dans une usine de fabrication).



Exemples de situations auxquelles l’exemption relative aux circonstances exceptionnelles ne s’applique pas : • • • • • •



lorsque des commandes urgentes doivent être exécutées; pendant l’établissement de l’inventaire; lorsqu’un employé s’absente du travail et qu’il faut le remplacer; lorsque l’expédition ou la réception de marchandises est ralentie en raison d’intempéries; pendant les périodes de pointe saisonnières (comme celle de Noël); durant des travaux d’entretien réguliers ou prévus.



IMPORTANT : Il est illégal d’exiger d’un employé qu’il travaille plus d’heures que la limite quotidienne ou hebdomadaire permise ou qu’il travaille pendant une période d’inactivité obligatoire dans des circonstances qui ne sont pas exceptionnelles (comme décrit ci-dessus).
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Points divers à ne pas oublier Quarts de nuit La LNE n’impose aucune restriction quant à l’heure à laquelle commence et finit le quart de travail d’un employé à part l’exigence qu’il reçoive une période de repos quotidienne et une période d’inactivité entre les quarts, comme décrit ci-dessus. La LNE n’exige pas non plus que l’employeur fournisse à l’employé un service de transport pour se rendre au travail ou pour en revenir s’il travaille tard. Temps de déplacement Le ministère considère le temps que prend un employé pour se rendre à un endroit où il travaillera ou pour revenir d’un endroit où il a travaillé (à l’exception du temps de déplacement quotidien) comme du temps de travail. Le temps de déplacement quotidien n’est généralement pas considéré comme du temps de travail. Le temps de déplacement quotidien se définit par le temps que prend un employé pour se rendre au même lieu de travail tous les jours et pour en revenir. Il peut arriver cependant que, dans certaines situations, le temps de déplacement quotidien soit considéré comme du temps de travail, par exemple lorsqu’un employé revient à la maison au moyen d’un véhicule de travail pour simplifier la tâche de son employeur ou lorsqu’un employé doit transporter des fournitures ou conduire d’autres membres du personnel à destination ou en provenance du lieu ou du site de travail. Temps de formation Le temps que passe un employé en formation parce que son employeur ou la loi l’exige est considéré comme du temps de travail. Un bon exemple serait une formation que doit suivre un employé comme condition pour garder son poste actuel. Le temps de formation facultatif (c’est-à-dire non exigé par l’employeur comme condition à remplir pour que l’employé puisse continuer d’occuper son emploi) n’est pas considéré comme du temps de travail. Un exemple de ceci serait celui d’un employé qui souhaite obtenir un nouveau poste auprès de son employeur existant et qui doit suivre une formation pour obtenir ce poste.



Liste de vérification – Heures de travail Les employeurs doivent s’assurer de bien accorder à leurs employés :



  



les périodes de repos quotidiennes requises; les périodes d’inactivité entre quarts de travail requises; les périodes d’inactivité hebdomadaires ou bimensuelles requises.
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Les employeurs doivent également s’assurer de :







tenir un dossier des heures travaillées par leurs employés chaque jour et chaque semaine et un dossier des heures excédent la limite quotidienne ou hebdomadaire des heures travaillées par leurs employés touchant un salaire;







conserver pendant une période de trois ans suivant le jour ou la semaine de travail en question.



Conseil aux employés :







Bien que l’employeur soit tenu de consigner des dossiers, il pourrait être utile pour les employés de tenir un relevé quotidien d’heures travaillées.
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7. PAUSES-REPAS La plupart des employés ont droit à une pause-repas durant leur quart de travail. La durée et le moment de la pause-repas sont flexibles, c’est-à-dire qu’ils peuvent varier selon la charge de travail. Les pauses-repas, qu’elles soient payées ou non, ne sont généralement pas considérées comme du temps de travail. Elles ne sont donc pas prises en compte dans le calcul des limites d’heures de travail, des heures supplémentaires rémunérées ou du salaire minimum. Pour obtenir plus de renseignements, consulter la section sur les pauses-repas de l’Outil pour les heures de travail et les heures supplémentaires (disponible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE). Un employé ne doit pas travailler plus de cinq heures consécutives sans obtenir une pauserepas de 30 minutes au cours de laquelle il ne travaille pas. Si l’employeur et l’employé en conviennent, la pause-repas peut cependant être scindée en deux à l’intérieur de chaque période de cinq heures consécutives. Ensemble, ces périodes doivent durer au moins 30 minutes. L’accord conclu entre l’employeur et l’employé peut être oral ou écrit. Les pauses-repas ne sont pas rémunérées, à moins d’indication contraire dans le contrat de travail de l’employé. L’employé ne doit pas travailler durant les pauses-repas, même si elles sont rémunérées.



Pauses autres que des pauses-repas Un employeur n’est pas tenu d’accorder à ses employés des pauses-café ni aucun autre type de pause, à l’exception de la pause-repas. En vertu de la Loi sur les normes d’emploi, si un employé doit rester sur le lieu de travail pendant sa pause (pause-café ou pause autre que pause-repas), la durée de cette pause est considérée comme étant du temps de travail. En revanche, si cet employé peut quitter les lieux du travail pendant sa pause-café ou tout autre type de pause, la durée de cette pause n’est pas considérée comme du temps de travail.



Liste de vérification – Pauses-repas Les employeurs doivent s’assurer que :







leurs employés ne travaillent pas plus de cinq heures consécutives avant de pouvoir prendre une pause-repas de 30 minutes.







les employés qui scindent ces 30 minutes ont donné leur accord, de vive voix ou par écrit, et ces deux périodes de pause sont prises dans les cinq heures.







les employés ont droit à une période d’inactivité durant leurs pauses-repas, même si elles sont rémunérées par l’employeur.
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les pauses sont considérées comme des périodes de travail pour les employés qui ont droit à une ou à des pauses supplémentaires en sus des pauses-repas (p. ex., pauses-café) s’ils doivent rester sur les lieux du travail pendant leur pause.
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8. RÉMUNÉRATION DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES Pour la plupart des employés, qu’ils soient des travailleurs à temps plein ou à temps partiel, des étudiants ou des travailleurs occasionnels, toute heure de travail en plus des 44 heures travaillées dans une semaine est considérée comme une heure supplémentaire et doit être rémunérée au taux de salaire normal majoré d’au moins 50 % (parfois appelé « temps et demi »). Certaines entreprises et certains employés sont toutefois exemptés de cette règle. Pour savoir si cette exemption vous touche, veuillez consulter l’Outil de vérification des règles spéciales (disponible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE). Conseil pratique : Si vous consultez ce chapitre afin de comprendre la façon dont les règles spéciales s’appliquent à un certain type d’emploi quand le seuil à partir duquel les heures supplémentaires commencent est supérieur à 44 heures par semaine, ou quand ce seuil plus bas est en vigueur en raison d’un contrat de travail, la section qui suit vous concerne aussi. Vous n’avez qu’à remplacer le nombre 44 par le nombre correspondant au seuil qui s’applique à votre cas. La méthode du calcul de la moyenne des heures de travail aux fins de la détermination de la rémunération des heures supplémentaires ne peut être employée que si l’employeur présente une demande au directeur des normes d’emploi et qu’il obtient son approbation. L’employeur doit également obtenir le consentement écrit de l’employé pour employer cette méthode de calcul. Pour obtenir plus de renseignements sur les heures supplémentaires, consultez la section sur la rémunération des heures supplémentaires de l’Outil pour les heures de travail et les heures supplémentaires (accessible de la page Ontario.ca/outilsLNE). Le formulaire de demande du calcul de la moyenne des heures de travail est disponible à l’adresse Ontario.ca/formulairesLNE.



Questions courantes sur la rémunération des heures supplémentaires Q. Les heures supplémentaires quotidiennes doivent-elles être rémunérées? R. À moins d’indication contraire dans le contrat de travail ou la convention collective de l’employé, celui-ci ne peut pas recevoir une rémunération journalière pour des heures supplémentaires en travaillant plus qu’un certain nombre d’heures par jour. Q. Les gestionnaires et superviseurs ont-ils le droit d’être rémunérés pour leurs heures supplémentaires? R. Les règles concernant les heures supplémentaires ne visent ni les gestionnaires ni les superviseurs. Il ne suffit cependant pas de donner le titre de « gestionnaire » ou de « superviseur » à un employé pour qu’il en soit exempté. Pour qu’un employé soit exempté des dispositions de la LNE concernant les heures supplémentaires, il doit avoir des fonctions Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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principales de supervision ou de gestion, et accomplir des tâches non liées à la supervision ou à la gestion uniquement sur une base irrégulière ou exceptionnelle. Exemple Si, tous les jours, de midi à 13 h, le gérant d’un magasin de chaussures effectue les tâches des employés qu’il supervise afin de couvrir la période de pointe de l’heure du repas, la réalisation de ces tâches non liées à la gestion n’est pas irrégulière. Par conséquent, l’exemption en matière de rémunération des heures supplémentaires touchant les gestionnaires et les superviseurs ne s’appliqueraient pas et l’employé aurait droit de recevoir une rémunération pour ses heures supplémentaires s’il travaillait plus de 44 heures par semaine. Q. Qu’en est-il des employés qui occupent plus d’un type de fonctions durant la semaine? R. Si un employé occupe un emploi comportant plus d’un type de fonctions dans une semaine, il aura droit à une rémunération pour heures supplémentaires si au moins la moitié des heures de travail de l’employé appartiennent à une catégorie d’emploi dont les heures supplémentaires doivent être rémunérées. Si c’est le cas, l’employé a droit à la rémunération des heures supplémentaires s’il travaille plus de 44 heures cette semaine-là. Q. Comment s’effectue le calcul des heures supplémentaires lorsqu’une semaine comporte un jour férié? R. Cela dépend d’abord si l’employé travaille ou non le jour férié. Le calcul dépend ensuite du type de salaire que touche l’employé. Le tableau suivant illustre les trois cas de figure : Scénario



Résultat



L’employé a congé un jour férié.



L’employé n’a pas travaillé le jour férié alors aucune heure supplémentaire ne peut être prise en compte dans le calcul de la rémunération des heures supplémentaires.



L’employé travaille un jour férié et reçoit un salaire majoré* en plus du salaire du jour férié.



Les heures de travail effectuées le jour férié ne sont pas prises en compte dans le calcul de la rémunération pour heures supplémentaires.



L’employé travaille un jour férié, reçoit son taux normal de salaire et obtient un congé compensatoire payé (au taux applicable aux jours fériés).



Les heures travaillées le jour férié sont prises en compte dans le calcul de la rémunération des heures supplémentaires.



* Le salaire majoré équivaut à une fois et demie le taux normal de salaire de l’employé. Veuillez consulter le chapitre 9 pour obtenir des explications détaillées sur les règles touchant les jours fériés.
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Calcul de la rémunération des heures supplémentaires La façon dont la rémunération des heures supplémentaires est calculée varie selon le type de salaire que touche l’employé. Pour obtenir plus de renseignements sur la rémunération des heures supplémentaires et son calcul, veuillez consulter la section sur la rémunération des heures supplémentaires de l’Outil pour les heures de travail et les heures supplémentaires (disponible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE). Catégories d’employés et types de salaires •



Salaire horaire



•



Salaire horaire avec commissions



•



Salaire fixe (qui ne change pas)



•



Salaire pour un nombre d’heures fixe



•



Salaire à la pièce ou à la commission uniquement



•



Taux horaire mixte



Les cinq pages qui suivent fournissent des exemples de calcul des heures supplémentaires pour chaque type de salaire. Ces exemples ont pour but de vous aider à déterminer rapidement le type de salaire en vigueur et à calculer la rémunération des heures supplémentaires dans chaque situation. IMPORTANT : Par « salaire normal », on entend le salaire qui doit être versé pour toutes les heures non supplémentaires (ou normales) travaillées dans une semaine. A) Salaire horaire Il s’agit du type de rémunération le plus simple. Un employé qui touche un taux horaire reçoit ce taux pour chaque heure qu’il travaille, jusqu’à concurrence de 44 heures par semaine. Pour chaque heure en sus, l’employé reçoit un taux équivalant à une fois et demie son taux horaire normal. Exemple A : Le salaire normal de Robert est de 14 $ l’heure. Cette semaine, Robert a travaillé 46 heures. Calcul de la rémunération de ses heures supplémentaires : 1. Voici comment le nombre de ses heures supplémentaires est calculé : •



46 heures – 44 heures par semaine = 2 heures supplémentaires



2. Voici comment le taux de ses heures supplémentaires est calculé : •



14 $ l’heure x 1,5 = 21 $ l’heure (taux des heures supplémentaires)



3. Voici comment la rémunération de ses heures supplémentaires est calculée : •



2 heures x 21 $ l’heure = 42 $



4. Enfin, le salaire normal de Robert est ajouté à la rémunération de ses heures supplémentaires : Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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•



Salaire normal : 44 heures x 14 $ l’heure = 616 $



•



Rémunération des heures supplémentaires : 2 heures x 21 $ = 42 $



•



Salaire total = 658 $ (616 $ + 42 $)



Résultat : Robert a droit à un salaire total de 658 $ pour sa semaine de travail. B) Salaire horaire avec commissions Un employé faisant partie de cette catégorie reçoit un taux horaire pour toutes ses heures de travail. Il reçoit en plus des commissions intégrées à sa paye hebdomadaire. Un taux normal doit être établi pour cet employé. Ce taux diffère du taux horaire. On le calcule en prenant le total de son salaire pour la semaine divisé par le nombre d’heures non supplémentaires travaillé pendant cette même semaine. On se sert ensuite de ce taux normal pour calculer la rémunération des heures supplémentaires. Exemple B : Justine gagne 15 $ l’heure et reçoit des commissions. Dans une semaine de travail, elle a fait 47 heures et gagné 705 $ de salaire plus 100 $ de commissions. Calcul de la rémunération de ses heures supplémentaires : 1. Voici comment son salaire normal est calculé : •



705 $ + 100 $ = 805 $ (salaire total versé)



•



805 $ ÷ 44 heures = 18,30 $ l’heure (taux normal)



2. Voici comment le taux de ses heures supplémentaires est calculé : •



18,30 $ l’heure x 1,5 = 27,45 $ l’heure (taux des heures supplémentaires)



3. Voici comment la rémunération de ses heures supplémentaires est calculée : •



47 heures – 44 heures = 3 heures supplémentaires



•



3 heures x 27,45 $ l’heure = 82,35 $ pour ses heures supplémentaires



4. Enfin, le montant du salaire normal déjà versé pour les 3 heures supplémentaires est soustrait de la rémunération de ses heures supplémentaires. (Nota : Elle a déjà reçu 15 $ l’heure pour toutes les heures qu’elle a travaillées, y compris pour les 3 heures supplémentaires.) •



3 heures x 15 $ l’heure = 45 $ (salaire normal pour les heures supplémentaires)



•



82,35 $ - 45 $ = 37,35 $ (montant restant que son employeur doit lui verser).



Résultat : Justine a droit à un salaire total de 842,35 $ pour cette semaine. C) Salaire fixe (qui ne change pas) Un employé qui touche un salaire fixe est un employé dont les heures de travail peuvent varier d’un jour à l’autre, mais dont le salaire hebdomadaire reste le même. Un salaire fixe rémunère l’employé pour toutes les heures normales travaillées, jusqu’à 44 heures par semaine Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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inclusivement (ou jusqu’à un seuil plus bas stipulé dans un contrat de travail; p. ex., 40 heures par semaine). Toutes les autres heures de travail doivent être rémunérées à un taux des heures supplémentaires. Exemple C : Le salaire fixe de Sylvie est de 800 $ par semaine. Elle a travaillé 48 heures cette semaine. Calcul de la rémunération de ses heures supplémentaires : 1. Voici comment son taux normal est calculé : •



Salaire de 800 $ ÷ 44 heures = 18,18 $ l’heure



•



Nota : Le salaire de 800 $ de Sharon couvre ses 44 premières heures de travail.



2. Voici comment le taux de ses heures supplémentaires est calculé : •



18,18 $ l’heure x 1,5 = 27,27 $ l’heure (taux des heures supplémentaires)



3. Voici comment la rémunération de ses heures supplémentaires est calculée : •



4 heures x 27,27 $ l’heure = 109,08 $



4. Enfin, le salaire normal de Sylvie est ajouté à la rémunération de ses heures supplémentaires : •



Salaire normal = 800 $ (salaire)



•



Rémunération des heures supplémentaires = 109,08 $



•



Salaire total = 909,08 $ (800 $ + 109,09 $)



Résultat : Sylvie a droit à un salaire total de 909,08 $ cette semaine. D) Salaire pour un nombre d’heures fixe Un employé qui touche un salaire pour un nombre d’heures fixe est un employé qui reçoit un salaire donné pour un nombre d’heures de travail donné. Son salaire est toutefois rajusté selon qu’il travaille plus ou moins d’heures que ce nombre donné. Il a droit à un salaire au taux normal pour toutes les heures de travail jusqu’à 44 heures inclusivement. Toutes les heures en sus doivent être payées au taux des heures supplémentaires. Exemple D : Le contrat de Benoît indique que son salaire est de 700 $ pour une semaine de travail normale de 40 heures. Cependant, si Benoît travaille plus ou moins de 40 heures, son employeur réduit ou augmente son salaire en conséquence. L’augmentation ou la réduction à appliquer au salaire hebdomadaire est calculée selon un taux de 17,50 $ l’heure, obtenu par la division du salaire hebdomadaire de 700 $ par le nombre d’heures de la semaine de travail normale (40 heures). Par exemple, si Benoît manque 3 heures de travail dans sa semaine normale de travail de 40 heures à cause d’un rendezvous chez le médecin, il touchera 647,50 $ pour la semaine en question. Si, une autre semaine, il travaille 2 heures de plus pour terminer un projet, il recevra 735 $. Dans l’exemple ci-dessous, Benoît travaille 50 heures en une semaine. Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Calcul de la rémunération de ses heures supplémentaires : 1. Voici comment son taux normal est calculé : •



Salaire de 700 $ ÷ 40 heures = 17,50 $ l’heure



2. Voici comment son salaire normal (heures supplémentaires exclues) est calculé : •



17,50 $ l’heure x 44 heures = 770 $



3. Voici comment le taux de ses heures supplémentaires est calculé : •



17,50 $ l’heure x 1,5 = 26,25 $ l’heure (taux des heures supplémentaires)



4. Voici comment le nombre d’heures supplémentaires est calculé : •



50 heures – 44 heures par semaine = 6 heures supplémentaires



5. Voici comment la rémunération de ses heures supplémentaires est calculée : •



6 heures x 26,25 $ l’heure = 157,50 $



6. Enfin, le salaire normal de Benoît est ajouté à la rémunération de ses heures supplémentaires : •



Salaire normal : 770 $



•



Rémunération des heures supplémentaires : 157,50 $



•



Salaire total : 927,50 $ (770 $ + 157,50 $)



Résultat : Benoît a droit à un salaire total de 927,50 $ pour la semaine. E) Salaire à la pièce ou à la commission uniquement Les employés rémunérés à la pièce ou à la commission uniquement reçoivent un salaire qui est fonction de leur production. Leur salaire est calculé selon le nombre de pièces qu’ils produisent ou selon les commissions qu’ils accumulent plutôt que selon le nombre d’heures qu’ils travaillent. IMPORTANT : Par « salaire normal », on entend le salaire qui doit être versé pour toutes les heures non supplémentaires (ou normales) travaillées dans une semaine. Exemple E : Béatrice est rémunérée à la pièce. Rosalie reçoit uniquement des commissions sur des ventes ou des offres d’achat de biens ou de services qui ont normalement lieu au lieu d’affaires de l’employeur. Elles ont toutes les deux travaillé 48 heures cette semaine et ont chacune touché un salaire total de 528 $. Calcul de la rémunération de leurs heures supplémentaires : 1. Voici comment leur taux normal est calculé : •



528 $ ÷ 44 heures = 12 $ l’heure
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2. Voici comment le taux de leurs heures supplémentaires est calculé : •



12 $ l’heure x 1,5 = 18 $ l’heure (taux des heures supplémentaires)



3. Voici comment le nombre de leurs heures supplémentaires est calculé : •



48 heures - 44 heures = 4 heures supplémentaires



4. Voici comment la rémunération de leurs heures supplémentaires est calculée : •



4 heures x 18 $ l’heure = 72 $



•



Nota : Elles ont toutes les deux droit à une rémunération pour heures supplémentaires de 72 $, en plus d’un salaire normal de 528 $.



5. Enfin, leur salaire normal est ajouté à la rémunération de leurs heures supplémentaires : •



Salaire normal : 528 $



•



Rémunération des heures supplémentaires : 72 $



•



Salaire total : 600 $



Résultat : Béatrice et Rosalie ont chacune droit à un salaire total de 600 $. F) Taux horaire mixte Lorsqu’un employé effectue deux types de travail pour lesquels il y a deux taux de salaire différents. Exemple F : Alain occupe deux postes différents auprès du même employeur. Pour son poste A, il gagne 12 $ l’heure; pour son poste B, il gagne 15 $ l’heure. Une semaine, il a travaillé un total de 60 heures (36 heures au poste A, et 24 heures au poste B). Il n’a reçu qu’un salaire au « taux normal » pour toutes ces heures. Il a touché un total de 792 $ (432 $ pour le poste A et 360 $ pour le poste B). Puisque le salaire d’Alain est calculé selon deux taux horaires différents (suivant le poste qu’il occupe), le calcul de son taux normal à des fins de détermination de la rémunération de ses heures supplémentaires fait appel à une moyenne pondérée. Il s’agit d’un taux horaire moyen calculé en fonction du pourcentage de temps passé au poste A et en fonction de celui passé au poste B. Ce procédé comporte plusieurs étapes : 1. Voici comment le pourcentage de temps qu’Alain passe à chaque poste est calculé : •



Poste A : 36 heures sur un total de 60 : 36/60 = 60 %



•



Poste B : 24 heures sur un total de 60 : 24/60 = 40 %



2. En utilisant ces pourcentages, voici comment le nombre d’heures non supplémentaires (44 heures) consacré par Alain aux postes A et B est calculé : •



Poste A : 60 % de 44 heures = 26,4 heures
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•



Poste B : 40 % de 44 heures = 17,6 heures



3. Voici comment son salaire normal (heures supplémentaires exclues) est calculé. Il suffit de multiplier les heures calculées ci-dessus par le taux horaire de chaque poste : •



Poste A : 26,4 heures x 12 $ l’heure = 316,80 $



•



Poste B : 17,6 heures x 15 $ l’heure = 264 $



•



Salaire normal total (heures supplémentaires exclues) = (316,80 $ + 264 $) = 580,80 $



4. Voici comment son taux normal est calculé. Il suffit de diviser son salaire normal par 44 : •



580,80 $ ÷ 44 = 13,20 $ l’heure



5. Voici comment le taux de ses heures supplémentaires est calculé. Il suffit de multiplier le taux normal par 1,5 : •



13,20 $ x 1,5 = 19,80 $ par heure supplémentaire.



6. Voici comment la rémunération de ses heures supplémentaires est calculée. Il suffit de multiplier le nombre d’heures supplémentaires par le taux des heures supplémentaires : •



(60-44) x 19.80 $ = 316,80 $



7. Alain a reçu un salaire au taux normal pour toutes les heures qu’il a travaillées, y compris pour ses heures supplémentaires. Il a donc reçu 211,20 $ sur le total qu’il aurait dû obtenir pour ses heures supplémentaires : •



792 $ (total reçu) - 580,80 $ (reçus pour ses heures normales) = 211,20 $



8. Voici comment la rémunération des heures supplémentaires qui lui sont dues est calculée. Il suffit de soustraire le montant déjà reçu de la rémunération des heures supplémentaires : •



316,80 $ - 211,20 $ = 105,60 $



Résultat : Alain a droit à une rémunération de 105,60 $ de plus pour ses heures supplémentaires.



Congés compensatoires tenant lieu de rémunération des heures supplémentaires Un employé et un employeur peuvent convenir par écrit qu’au lieu d’être rémunéré pour ses heures supplémentaires, l’employé obtiendra un congé payé (on parle alors parfois « d’accumulation d’heures » ou de « congé compensatoire »).
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Si un tel compromis a été accepté, l’employé doit recevoir au moins une heure et demie de congé payé pour chaque heure supplémentaire travaillée. Le congé compensatoire doit être pris : •



dans les trois mois qui suivent la semaine pendant laquelle l’employé a fait les heures supplémentaires en question; ou



•



s’il y consent par écrit, dans les 12 mois qui suivent.



Pour obtenir plus de renseignements sur la rémunération des heures supplémentaires et les congés compensatoires et sur leur calcul, veuillez consulter la section sur la rémunération des heures supplémentaires de l’Outil pour les heures de travail et les heures supplémentaires (disponible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE). IMPORTANT : Si la relation d’emploi est interrompue avant que l’employé ait pris son congé compensatoire payé, ses heures supplémentaires devront alors être rémunérées. De plus, ce paiement doit être fait soit dans les sept jours qui suivent la date de la fin d’emploi, soit le jour où il aurait touché sa prochaine paye. Un employé peut conclure une entente afin qu’on lui accorde un congé au lieu de la rémunération de ses heures supplémentaires. Cependant, en vertu de la LNE, un employeur et un employé ne peuvent pas convenir que l’employé renoncera au paiement de ses heures supplémentaires. De plus, un employeur ne peut pas réduire le taux normal d’un employé pour éviter de devoir majorer de 50 % son salaire lorsqu’il a travaillé plus de 44 heures par semaine (ou tout autre seuil à partir duquel les heures supplémentaires commencent).



Liste de vérification – Rémunération des heures supplémentaires Les employeurs et les employés doivent s’assurer des points suivants :







Le type d’emploi qu’occupent les employés : •



est visé par les règles normales régissant les heures supplémentaires. De plus, la rémunération des heures supplémentaires commence après 44 heures de travail hebdomadaires, ou après un seuil plus bas, si cela est stipulé dans un contrat de travail; OU il



•



est visé par des règles spéciales régissant les heures supplémentaires. De plus, la rémunération des heures supplémentaires commence après dépassement du nombre hebdomadaire d’heures prévu par la loi; OU le type d’emploi



•



n’est pas visé par les règles normales régissant les heures supplémentaires.
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Si le type d’emploi est visé par les règles normales ou par les règles spéciales régissant les heures supplémentaires, ils doivent s’assurer des points suivants : •



Le travail effectué après dépassement du seuil hebdomadaire à partir duquel les heures supplémentaires commencent est rémunéré à un taux majoré d’au moins 50 %, comparativement au taux de salaire normal de l’employé, pour chacune des heures supplémentaires travaillées; OU



•



Si une entente écrite a été conclue entre l’employeur et l’employée, le travail effectué après dépassement du seuil hebdomadaire à partir duquel les heures supplémentaires commencent sera compensé à raison d’au moins une heure et demie de congé compensatoire pour chaque heure supplémentaire de travail accumulée.



Si les heures supplémentaires sont compensées par des congés payés, ils doivent s’assurer des points suivants : •



Les congés compensatoires payés doivent être pris dans les trois mois qui suivent la semaine pendant laquelle les heures supplémentaires ont été effectuées; OU



•



Si cela est stipulé dans une entente écrite entre l’employé et l’employeur, les congés compensatoires payés doivent être pris dans les 12 mois qui suivent la semaine pendant laquelle les heures supplémentaires ont été effectuées; et



•



Si l’emploi d’un employé se termine avant qu’il n’ait pris tous ses congés compensatoires payés, l’employé reçoit la rémunération des heures supplémentaires qu’il a travaillées correspondant aux heures de congés compensatoires restantes.







Si un employé ne travaille plus pour l’employeur, il doit recevoir la rémunération impayée de ses heures supplémentaires dans les sept jours qui suivent la date de la fin de son emploi, ou le jour où il aurait touché sa paye suivante, selon la dernière éventualité.







Si un employeur souhaite effectuer le calcul de la moyenne des heures de travail aux fins de la détermination de la rémunération des heures supplémentaires, il doit s’assurer des points suivants : 1) Il doit avoir reçu une autorisation écrite de chaque employé concerné selon laquelle ils autorisent le calcul de la moyenne des heures de travail aux fins de la détermination de la rémunération des heures supplémentaires; et 2) Il doit avoir présenté une demande auprès du directeur des normes d’emploi et avoir obtenu son approbation.
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9. SALAIRE MINIMUM IMPORTANT : Cette ressource est fournie à des fins d’illustration seulement. Les taux de salaire minimum font l’objet d’une indexation annuelle axée sur le taux d’inflation. Si un taux change, le nouveau taux sera publié le ou avant le 1er avril et entrera en vigueur le 1er octobre. Pour obtenir les taux actuels, veuillez consulter Ontario.ca/salaireminimum. Le salaire minimum est le taux de salaire horaire le plus bas qu’un employeur peut accorder à ses employés. La plupart des employés sont admissibles au salaire minimum. Toutefois, certains secteurs et employés en sont exemptés. Pour savoir si cette exemption vous touche, veuillez consulter l’Outil de vérification des règles spéciales (accessible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE).



Employés qui doivent toucher le salaire minimum •



Employés à temps plein



•



Employés à temps partiel



•



Employés occasionnels



•



Employés rémunérés à l’heure



•



Employés recevant une commission (vendeurs à domicile ou employés qui reçoivent une commission sur des offres d’achat de biens ou de services qui ont normalement lieu au lieu d’affaires de l’employeur)



•



Employés rémunérés à la pièce



•



Employés touchant un salaire fixe



•



Salariés



Taux de salaire minimum Type de salaire minimum



Description



Taux, au 1er octobre 2017



Salaire minimum général



Taux qui s’applique à la plupart des employés.



11,60 $ l’heure



Salaire minimum des étudiants



Taux qui s’applique aux étudiants âgés de moins de 18 ans qui travaillent 28 heures par semaine ou moins



10,90 $ l’heure



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.



36



Type de salaire minimum



Salaire minimum des serveurs de boissons alcooliques



Description pendant l’année scolaire, ou qui travaillent durant un congé scolaire. Taux qui s’applique aux employés qui servent des boissons alcooliques directement aux clients ou aux invités dans un établissement autorisé dans le cadre normal de leur emploi.



Taux, au 1er octobre 2017



10,10 $ l’heure



Nota : On entend par « établissement autorisé » les établissements qui détiennent un permis en vertu de la Loi sur les permis d’alcool. Salaire minimum des guides de chasse et de pêche



Salaire minimum des travailleurs à domicile



Taux qui s’appuie sur des tranches de temps et non sur un taux horaire. Ces employés touchent un certain taux s’ils travaillent moins de cinq heures consécutives par jour et un taux différent s’ils travaillent cinq heures ou plus par jour, que ces heures soient consécutives ou non.



58,00 $ (taux pour travailler moins de cinq heures consécutives par jour)



Taux qui s’applique aux employés qui sont rémunérés pour le travail qu’ils effectuent à leur domicile. Par exemple, ils peuvent coudre des vêtements pour un fabricant de vêtements, répondre à des appels téléphoniques pour un centre d’appels ou créer un logiciel pour une société de technologie de pointe.



12,80 $ l’heure



116,00 $ (taux pour travailler cinq heures ou plus par jour, que ces heures soient consécutives ou non)



Nota : Les étudiants de moins de 18 ans qui sont employés comme des travailleurs à domicile doivent toucher le salaire minimum des travailleurs à domicile. Calcul du salaire minimum général Exemple : Julie a travaillé 37,5 heures en une semaine. Elle reçoit un salaire hebdomadaire. Le salaire minimum applicable à Julie est de 11,60 $ l’heure. Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Étant donné que la conformité aux exigences en matière de salaire minimum se fonde sur les périodes de paye, Julie doit toucher au moins 435,00 $ (37,5 heures x 11,60 $ l’heure = 435,00 $) durant cette semaine de travail. IMPORTANT : Il n’est pas tenu compte des pauses-repas dans le calcul du nombre d’heures de travail d’un employé au cours d’une semaine. Calcul du salaire minimum pour les employés recevant une commission Comme pour la plupart des autres employés, si le salaire d’un employé est fondé en tout ou en partie sur des commissions, et que l’employé reçoit une commission sur des offres d’achat de biens ou de services qui ont normalement lieu au lieu d’affaires de l’employeur (ou qu’il est vendeur à domicile), le montant total versé dans une période de paye, lorsque divisé par le total des heures travaillées par l’employé durant cette période de paye, doit correspondre au moins au salaire minimum. Exemple : Lucie travaille à la commission et a une période de paye hebdomadaire. Au cours d’une semaine, elle a gagné 150 $ en commissions et a travaillé 25 heures. Le salaire minimum en vigueur est de 11,60 $ l’heure. La multiplication du salaire minimum (11,60 $) par le nombre d’heures de travail au cours de la période de paye (25 heures) donne un résultat de 290,00 $. L’employeur doit verser à Lucie la différence entre son salaire à commission (150 $) et le salaire normal exigé au taux du salaire minimum (290,00 $). L’employeur de Lucie lui doit donc 140,00 $. IMPORTANT : Le calcul est plus complexe lorsque l’employé effectue des heures supplémentaires. Des exemptions et des règles spéciales pour certains secteurs et emplois peuvent s’appliquer à certains vendeurs recevant des commissions. Veuillez consulter l’Outil de vérification des règles spéciales (accessible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE). Salaire minimum : Disposition relative à la fourniture d’une chambre et de repas Afin de s’assurer que le salaire minimum applicable a été versé à un employé, un employeur peut tenir compte du fait qu’il lui fournit une chambre et des repas. La chambre et les repas sont considérés comme ayant été payés à titre de salaire uniquement si l’employé reçoit réellement des repas ou occupe réellement une chambre. Exemple : Les montants considérés comme ayant été payés à l’employé pour la fourniture d’une chambre et de repas sont calculés comme une valeur s’ajoutant à son salaire (et non pas déduits). Par exemple, si Samuel touche un salaire de 381,30 $ par semaine et bénéficie d’une chambre privée et de repas dont la valeur équivaut à 85,25 $, on considère alors qu’il touche 466,55 $ par semaine lorsqu’on tente de déterminer si le salaire minimum lui a été versé. Voici comment on vérifie si le salaire minimum lui a été versé : 466,55 $ par semaine ÷ 37 heures = 12,61 $ l’heure. Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Résultat : Samuel reçoit un peu plus que le salaire minimum général (qui est de 11,60 $ l’heure). Quand un employeur fournit une chambre et/ou des repas, les montants suivants sont considérés comme ayant été versés à l’employé pour vérifier si les exigences relatives au salaire minimum sont respectées : Travailleurs domestiques •



Chambre individuelle : 31,70 $ par semaine



•



Chambre non individuelle : 0 $



•



Chambre et repas : i. 85,25 $ par semaine (chambre individuelle) ii. 53,55 $ par semaine (chambre non individuelle)



Travailleurs affectés à la récolte de fruits, de légumes ou de tabac •



Logement autonome avec services : 99,35 $ par semaine



•



Logement autonome sans services (logement où, par exemple, l’éclairage, le chauffage, le combustible, l’eau, le gaz ou l’électricité ne sont pas fournis aux frais de l’employeur) : 73,30 $ par semaine



•



Chambre : o 31,70 $ par semaine (chambre individuelle) o 15,85 $ par semaine (chambre non individuelle)



•



Repas : 2,55 $ par repas, jusqu’à concurrence de 53,55 $ par semaine



•



Chambre et repas : o 85,25 $ par semaine (chambre individuelle) o 69,40 $ par semaine (chambre non individuelle)



Tous les autres types d’employés •



Chambre : o 31,70 $ par semaine (chambre individuelle) o 15,85 $ par semaine (chambre non individuelle)



•



Repas : 2,55 $ par repas, jusqu’à concurrence de 53,55 $ par semaine



•



Chambre et repas : o 85,25 $ par semaine (chambre individuelle) o 69,40 $ par semaine (chambre non individuelle)



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Normes diverses à prendre en considération Temps de déplacement et temps de formation Le temps de déplacement, le temps passé en formation obligatoire (s’applique aux employés actuellement en poste) et, dans certains cas rares, le temps de déplacement quotidien sont tous considérés comme des heures de travail assujetties au salaire minimum. Les employeurs peuvent fixer différents taux pour différents types d’emploi, pourvu qu’ils respectent les dispositions relatives au salaire minimum et à la rémunération des heures supplémentaires. Employés renvoyés chez eux après avoir travaillé moins de trois heures Lorsqu’un employé qui travaille régulièrement plus de trois heures par jour est tenu de se rendre au travail pour un quart de moins de trois heures, il doit être rémunéré de l’une des façons suivantes, selon le montant le plus élevé : •



trois heures au salaire minimum; ou



•



son salaire normal pour les heures réellement travaillées.



Par exemple, si un serveur de boissons alcooliques est rémunéré 12 $ l’heure et qu’il travaille seulement deux heures, il a droit à trois heures au salaire minimum. Voici pourquoi : Le salaire minimum pour les serveurs de boissons alcooliques est de 10,10 $ l’heure. Il faut donc multiplier ce salaire minimum par trois heures, ce qui fait 30,30 $. Cet employé a donc droit à trois heures au salaire minimum au lieu de deux heures à son salaire normal, car 12 $ l’heure x 2 heures = 24 $ seulement. IMPORTANT : Cette règle des trois heures ne s’applique cependant pas : 1. aux étudiants de tous âges; 2. aux employés dont le quart normal de travail est de trois heures ou moins; 3. aux situations qui ont pour effet que l’employé ne peut pas travailler au moins trois heures : un incendie, la foudre, une panne de courant, une tempête ou toute autre situation similaire indépendante de la volonté de l’employeur qui entraîne un arrêt de travail.



Modification du salaire minimum Si le taux du salaire minimum change durant une période de paye, on considère que la période de paye est divisée en deux périodes de paye distinctes, et l’employé aura droit au moins au salaire minimum en vigueur dans chacune de ces périodes.



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Liste de vérification – Salaire minimum Les employeurs et les employés doivent s’assurer des points suivants :







La catégorie d’emploi dans laquelle se trouvent les employés est visée par les exigences relatives au salaire minimum en vertu de la LNE et de ses règlements. Vous pouvez consulter la liste des catégories non visées par ces exigences dans l’Outil de vérification des règles spéciales (accessible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE).







Lorsqu’ils sont renvoyés chez eux avant d’avoir travaillé trois heures et qu’ils travaillent normalement plus de trois heures par jour, les employés non étudiants reçoivent le plus élevé des deux montants suivants : leur salaire normal pour les heures travaillées ou trois heures au salaire minimum (sauf en cas d’incendie, de foudre, d’une panne de courant, d’une tempête ou de toute autre situation similaire indépendante de la volonté de l’employeur qui entraîne un arrêt de travail).







Le salaire total des employés rémunérés en partie ou en totalité à la commission pour une période de paye, ou des employés qui travaillent à la pièce, doit correspondre au moins au salaire minimum pour toutes les heures travaillées.



Si le travail est visé par des règles spéciales, les employeurs et les employés doivent veiller à ce que :







Les employés reçoivent le salaire minimum approprié pour ce type d’emploi.



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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10. JOURS FÉRIÉS PAYÉS En vertu de la LNE, la plupart des employés ont droit à un congé payé lorsque c’est jour férié. Si la plupart des employés sont admissibles aux jours fériés, certains travaillent cependant dans des secteurs qui ne sont pas visés par les dispositions de la LNE s’appliquant aux jours fériés. Pour savoir si cette exemption vous touche, veuillez consulter l’Outil de vérification des règles spéciales (accessible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE).



Jours fériés en Ontario 1. le jour de l’An;



6. la fête du Travail;



2. le jour de la Famille;



7. l’Action de grâce;



3. le Vendredi saint;



8. le jour de Noël;



4. la fête de la Reine;



9. le lendemain de Noël (26 décembre).



5. la fête du Canada; IMPORTANT : Bien que certains employeurs accordent un jour férié à leurs employés le dimanche de Pâques, le lundi de Pâques, le premier lundi d’août ou le jour du Souvenir, ils ne sont pas tenus de le faire en vertu de la LNE.



Définition du salaire d’un jour férié Le salaire d’un jour férié correspond au montant auquel a droit un employé admissible pour un jour férié. Le montant du salaire d’un jour férié auquel a droit un employé varie d’un employé à un autre, car il est fonction du salaire normal* touché par l’employé plus toute indemnité de vacances qui lui est payable au cours des quatre semaines de travail précédant celle durant laquelle tombe le jour férié, divisé par 20. * Le salaire normal correspond à tout salaire gagné sauf à la rémunération des heures supplémentaires, au salaire d’un jour férié, à l’indemnité de vacances, au salaire majoré, à l’indemnité de licenciement et à l’indemnité de départ. Le salaire d’un jour férié n’équivaut pas nécessairement au salaire quotidien normal d’un employé en raison de la nature du calcul du salaire du jour férié. À noter également que recevoir un congé et recevoir un salaire d’un jour férié sont deux droits qui doivent être considérés séparément. Le fait qu’un employé bénéficie d’un droit ne garantit pas nécessairement qu’il bénéficiera de l’autre. Bien que l’indemnité de vacances ne soit pas considérée comme faisant partie du salaire normal d’un employé, le calcul du salaire d’un jour férié comprend toute indemnité de Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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vacances payable à l’employé au cours des quatre semaines de travail précédant la semaine durant laquelle tombe le jour férié.



Admissibilité des employés au salaire d’un jour férié Le droit aux jours fériés commence dès le moment qu’un employé est embauché. Les employés qui y ont droit peuvent prendre congé et toucher le salaire du jour férié. Pour être admissible, un employé doit effectuer la dernière journée de travail prévue à son horaire le jour qui précède le jour férié et la première journée de travail prévue à son horaire le jour qui suit le jour férié, ou avoir un motif raisonnable de s’absenter du travail. Nous expliquerons cette règle plus en détail à l’aide d’exemples. Dans certaines situations, il se peut que le salaire du jour férié soit nul. Qu’un employé occupe un poste à temps plein ou à temps partiel, ou un poste permanent ou à durée déterminée ne change rien à son admissibilité au salaire du jour férié.



Règle « du jour précédant et du jour suivant » le jour férié Un employé qui, sans motif raisonnable, s’absente du travail pendant la totalité de son dernier jour de travail normalement prévu précédant le jour férié, ou pendant la totalité de son premier jour de travail normalement prévu suivant celui-ci n’a pas droit au salaire du jour férié. (Nota : Cela ne signifie pas nécessairement le dernier jour civil précédant le jour férié et le premier jour civil suivant le jour férié – cela signifie le dernier jour de travail normalement prévu avant le jour férié et le premier jour de travail prévu après le jour férié). Par exemple, un employé qui a demandé de prendre congé la journée précédant un jour férié et dont la demande a été approuvée par son employeur est admissible au salaire du jour férié. Puisque l’employeur a accepté la demande de congé de l’employé, cette journée n’est donc pas une journée de travail prévue. De plus, les employés en vacances, en congé autorisé ou mis en disponibilité ont aussi droit au salaire du jour férié pourvu qu’ils effectuent la dernière journée de travail prévue à leur horaire avant le jour férié et la première journée de travail prévue à leur horaire après le jour férié, ou qu’ils fournissent un motif raisonnable pour ne pas travailler l’un de ces deux jours. Si un employé s’absente l’un de ces deux jours ou ces deux jours, mais qu’il a un motif raisonnable de le faire, il demeure admissible au salaire du jour férié. On estime qu’un employé a un « motif raisonnable » de s’absenter du travail si un événement indépendant de sa volonté l’empêche de travailler. C’est à l’employé qu’il incombe de démontrer qu’il avait un motif raisonnable de s’absenter.



Calcul des quatre semaines de travail précédant celle durant laquelle tombe un jour férié Les « quatre semaines de travail précédant celle durant laquelle tombe un jour férié » auxquelles on a fait référence plus haut ne correspondent pas nécessairement aux quatre Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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semaines civiles précédant immédiatement le congé. Cette période est calculée selon la semaine de travail fixée par l’employeur. Une semaine de travail est une période récurrente de sept jours consécutifs fixée par l’employeur aux fins de planification du travail. Si l’employeur n’a pas fixé de semaine de travail, elle sera établie par défaut du dimanche au samedi. Exemple d’un horaire de travail Supposons que votre semaine de travail s’échelonne du jeudi au mercredi et que le jour de Noël tombe un mardi. Les quatre semaines qui servent au calcul du salaire du jour férié pour le jour de Noël sont celles qui précèdent le mercredi avant le jour de Noël (le 25 décembre) : Calendrier illustrant un horaire de travail Dimanche



Lundi



Mardi



18 novembre



19



20



25



26



27



Semaine 1



Semaine 1



2



Mercredi 21



Jeudi



Vendredi



Samedi



22



23



24



Semaine 1



Semaine 1



Semaine 1



28



29



30



Semaine 1



Semaine 1



Semaine 2



Semaine 2



1er décembr e



3



4



5



6



7



8



Semaine 2



Semaine 2



Semaine 2



Semaine 2



Semaine 3



Semaine 3



Semaine 3



9



10



11



12



13



14



15



Semaine 3



Semaine 3



Semaine 3



Semaine 3



Semaine 4



Semaine 4



Semaine 4



16



17



18



19



20



21



22



Semaine 4



Semaine 4



Semaine 4



Semaine 4



23



24



25



26



27



28



29



30



31



Semaine 2



Dans cet exemple, le salaire normal que l’employé a gagné et l’indemnité de vacances qui lui était payable au cours des quatre semaines de travail indiquées par la zone ombragée (soit du 22 novembre au 19 décembre), seraient utilisés pour calculer le salaire du jour férié. Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Calcul du salaire d’un jour férié Les pages suivantes donnent des exemples de calcul du salaire d’un jour férié. Ces exemples ont pour but de vous aider à déterminer rapidement le type de situation qui s’applique à vous et à calculer, pour chaque situation, le salaire du jour férié. Le Calculateur du salaire pour jour férié (accessible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE) peut vous être utile. Exemple 1 : Cas type Irène travaille cinq jours par semaine et gagne 100 $ par jour. Elle a travaillé le dernier jour de travail prévu à son horaire avant le jour férié, ainsi que le premier jour de travail prévu à son horaire après le jour férié. Elle reçoit son indemnité de vacances au moment où elle prend ses vacances. Elle n’était pas en vacances au cours des quatre semaines de travail précédant le jour férié. Calcul de son salaire de jour férié : 1. Calcul de son salaire de jour férié : •



100 $ par jour x 5 jours = 500 $ par semaine



•



500 $ par semaine x 4 semaines de travail = 2 000 $



2. Irène a gagné un salaire normal de 2 000 $ au cours des quatre semaines de travail précédant le jour férié. •



Son employeur ne lui doit pas d’indemnité de vacances, car elle la reçoit uniquement lorsqu’elle prend ses vacances. Puisqu’elle n’était pas en vacances durant la période de quatre semaines de travail, elle n’a pas droit à une indemnité de vacances.



3. Enfin, son salaire normal et son indemnité de vacances payable sont additionnés et divisés par 20 : •



2 000 $ + 0 $ = 2,000 $



•



2 000 $ ÷ 20 = 100 $



Résultat : Irène a droit à un salaire de 100 $ pour le jour férié. Exemple 2 : Lorsque les vacances interviennent dans le calcul Bruno travaille cinq jours par semaine et gagne 100 $ par jour. Il était en vacances pendant deux des quatre semaines précédant la semaine de travail durant laquelle tombait un jour férié. Il a reçu une indemnité de vacances de 1 000 $ pour ces deux semaines, ainsi que son salaire normal pour les deux autres semaines de la période de quatre semaines de travail précédant la semaine pendant laquelle tombait le jour férié. Bruno a travaillé le dernier jour de travail prévu à son horaire avant le jour férié, ainsi que le premier jour de travail prévu à son horaire après le jour férié.



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Calcul de son salaire de jour férié : 1. Voici comment son salaire normal est calculé : •



100 $ par jour x 10 jours = 1 000 $



2. Voici comment le montant de l’indemnité de vacances payable est calculé : •



Son employeur doit à Bruno une indemnité de vacances de 1 000 $ au cours des quatre semaines de travail précédant la semaine de travail pendant laquelle tombait le jour férié.



3. Enfin, son salaire total gagné et son indemnité de vacances payable sont additionnés et divisés par 20 : •



1 000 $ (salaire normal) + 1 000 $ (indemnité de vacances payable) = 2 000 $



•



2 000 $ ÷ 20 = 100 $



Résultat : Bruno a droit à un salaire de 100 $ pour le jour férié. Exemple 3 : Lorsque chaque chèque de paye inclut l’indemnité de vacances Bertrand touche un salaire normal de 1 500 $ au cours des quatre semaines de travail précédant la semaine de travail pendant laquelle tombe le jour férié. Il a conclu une entente par écrit avec son employeur pour que chacun de ses chèques de paye comprenne une indemnité de vacances de 4 % (voir le chapitre 10 pour savoir dans quelles circonstances une telle entente est acceptable). Calcul de son salaire de jour férié : 1. Bertrand touche un salaire normal de 1 500 $. 2. Voici comment le montant de l’indemnité de vacances payable est calculé : •



1 500 $ x 4 % = 60 $



3. Enfin, son salaire normal gagné et son indemnité de vacances payable sont additionnés et divisés par 20 : •



1 500 $ (salaire normal) + 60 $ (indemnité de vacances) = 1 560 $



•



1 560 $ ÷ 20 = 78 $



Résultat : Bertrand a droit à un salaire de 78 $ pour le jour férié. Exemple 4 : Lorsqu’un employé est en congé Zoé travaille habituellement cinq jours par semaine et gagne 100 $ par jour. Elle reçoit son indemnité de vacances avant de partir en vacances. Le 10 juin, elle commence un congé de maternité de 17 semaines, suivi d’un congé parental de 35 semaines. Pendant ces congés, elle ne reçoit ni salaire ni indemnité de vacances. Elle reçoit des prestations pour le congé de maternité et le congé parental dans le cadre du programme d’assurance-emploi du gouvernement fédéral. Cependant, ces prestations ne sont pas considérées comme un « salaire ». Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Zoé a droit au salaire du jour férié pour tout jour férié qui tombe pendant son congé, pourvu : •



qu’elle ait effectué la dernière journée de travail prévue à son horaire avant son congé; et



•



qu’elle ait effectué la première journée de travail prévue à son horaire après son congé; ou



•



qu’elle fournisse un motif raisonnable pour ne pas avoir travaillé l’un de ces deux jours.



Calcul de son salaire de jour férié : 1. Zoé a commencé son congé le 10 juin et n’a travaillé que sept jours durant les quatre semaines précédant le congé de la fête du Canada. Voici comment son salaire normal est calculé : •



100 $ par jour x 7 jours = 700 $



2. Voici comment son indemnité de vacances est calculée : •



Son employeur ne lui doit pas d’indemnité de vacances, car elle n’avait aucune indemnité de vacances payable durant la période de quatre semaines de travail.



3. Enfin, son salaire normal gagné et son indemnité de vacances payable sont additionnés et divisés par 20. •



700 $ (salaire normal) + 0 $ (indemnité de vacances) = 700 $



•



700 $ ÷ 20 = 35 $



Résultat : Zoé a droit à un salaire de 35 $ pour la fête du Canada. Toutefois, elle ne recevra pas de salaire pour les autres jours fériés qui tomberont durant son congé parce qu’elle n’aura gagné aucun salaire ni touché aucune indemnité de vacances pendant les quatre semaines précédant ces autres congés. Exemple 5 : Lorsqu’un employé est mis en disponibilité tout au long des quatre semaines précédant le jour férié Eugène travaille d’habite cinq jours par semaine et touche 100 $ par jour. Il a été mis temporairement en disponibilité le 15 novembre. Durant la période de mise en disponibilité, Eugène n’a touché aucun salaire ni indemnité de vacances. Il a reçu des prestations d’assurance-emploi, mais ces montants ne sont pas considérés comme étant un salaire. Eugène est rappelé au travail le 27 décembre. Il a droit au salaire du jour férié pour le jour de Noël et pour le lendemain de Noël, pourvu : •



qu’il effectue la dernière journée de travail prévue à son horaire le jour précédant sa mise en disponibilité; et



•



qu’il effectue la première journée de travail prévue à son horaire le jour suivant sa mise en disponibilité; ou



•



qu’il fournisse un motif raisonnable pour ne pas travailler l’un de ces deux jours.



Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Calcul de son salaire de jour férié : Comme Eugène n’a reçu ni salaire ni indemnité de vacances durant les quatre semaines de travail précédant ces deux jours fériés, il n’a droit à aucun salaire de jour férié.



Calcul du salaire d’un jour férié additionné du salaire majoré Un jour férié tombe un jour où Hélène travaillerait normalement. Selon l’entente écrite qu’elle a conclue avec son employeur, Hélène travaillera le jour férié et, au lieu de prendre un congé compensatoire, elle recevra le salaire du jour férié ainsi qu’un salaire majoré pour chacune des heures qu’elle travaillera ce jour-là. (Nota : De façon générale, si le jour férié tombe un jour qui est habituellement un jour de travail pour l’employé, cet employé a droit à un congé et à un salaire du jour férié; si toutefois l’employé accepte par écrit de travailler ce jour-là, l’employé a droit à son salaire normal pour les heures qu’il travaille ce jour-là ainsi qu’à un congé compensatoire au salaire du jour férié. L’employeur et l’employé peuvent également convenir de verser à l’employé un salaire majoré. Autrement dit, l’employé recevra le salaire du jour férié et un salaire majoré pour toutes les heures travaillées le jour férié. Dans certaines industries et dans certaines catégories d’activités, l’employeur pourrait exiger de l’employé qu’il travaille un jour férié qui tombe un jour où l’employé aurait normalement travaillé; dans ce caslà, l’employeur peut, au choix, rémunérer l’employé à son taux régulier pour les heures travaillées et lui donner un jour de congé compensatoire pour lequel il recevra le salaire du jour férié OU verser à l’employé le salaire du jour férié et un salaire majoré pour toutes les heures travaillées le jour férié. Pour de plus amples renseignements au sujet des jours fériés et des congés compensatoires, veuillez consulter le chapitre intitulé « Jours fériés » du document Votre guide de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi, disponible à l’adresse Ontario.ca/guideLNE. Hélène travaille normalement huit heures par jour, cinq jours par semaine. Son taux horaire normal est de 12 $. Elle a travaillé tous les jours prévus au cours des quatre semaines de travail précédant le jour férié. Elle a reçu son indemnité de vacances avant de prendre ses vacances et elle n’était pas en vacances durant les quatre semaines de travail précédant le jour férié. Elle travaille pendant huit heures le jour férié. Exemple de calcul du salaire du jour férié 1. Voici comment son salaire normal pour les quatre semaines de travail précédant le jour férié est calculé : •



8 heures par jour x 12 $ l’heure = 96 $ par jour



•



96 $ par jour x 5 jours = 480 $ par semaine



•



480 $ x 4 semaines de travail = 1 920 $



•



Hélène a touché 1 920 $ au cours des quatre semaines précédant le jour férié.
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2. Voici comment l’indemnité de vacances payable pour les quatre semaines de travail précédant le jour férié est calculée : •



Étant donné qu’Hélène reçoit son indemnité de vacances avant de prendre ses vacances et qu’elle n’était pas en vacances durant la période de quatre semaines de travail, l’indemnité de vacances qui lui est payable est nulle.



3. Enfin, son salaire normal gagné et son indemnité de vacances payable sont additionnés et divisés par 20 : •



(1 920 $ + 0 $) ÷ 20 = 96 $



Résultat : Hélène a droit à un salaire de 96 $ pour le jour férié. Exemple de calcul du salaire majoré 4. Voici comment le salaire majoré que l’employeur doit à Hélène pour ses heures de travail le jour férié est calculé : •



12 $ l’heure x 1,5 = 18 $



•



18 $ l’heure x 8 heures de travail = 144 $



Résultat : Hélène a droit à un salaire majoré de 144 $. Pour le jour férié, elle a droit à un salaire total de 240 $ (96 $ + 144 $).



Jours fériés qui tombent un jour où l’employé travaille ou ne travaille pas Les règles concernant les jours fériés varient selon que le jour férié tombe : •



un jour qui est habituellement un jour de travail pour l’employé;



•



un jour qui n’est habituellement pas un jour de travail pour l’employé ou pendant les vacances de l’employé.



Jour férié qui tombe un jour de travail pour l’employé Si le jour férié tombe un jour qui est habituellement un jour de travail pour l’employé, cet employé a droit à un congé et à un salaire du jour férié (tant qu’il respecte la règle « du jour précédant et du jour suivant » le jour férié). L’employeur et l’employé peuvent cependant conclure une entente écrite selon laquelle l’employé travaillera le jour férié. Le cas échéant, l’employé a droit à son salaire normal pour les heures qu’il travaille ce jour-là ainsi qu’à un congé compensatoire au salaire du jour férié. L’employeur et l’employé peuvent également convenir de verser à l’employé un salaire majoré. Autrement dit, l’employé recevra le salaire du jour férié et un salaire majoré pour toutes les heures travaillées le jour férié.
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IMPORTANT : Le salaire majoré correspond à une fois et demie le salaire horaire normal d’un employé. (À noter qu’aucune heure pour laquelle un employé reçoit un salaire majoré un jour férié ne peut être prise en compte dans le calcul de la rémunération des heures supplémentaires.) Congés compensatoires Lorsqu’un congé compensatoire remplace un jour férié, ce congé compensatoire doit être considéré comme un jour férié. De manière générale, un congé compensatoire doit être pris au plus tard trois mois suivant le jour férié qu’il remplace. L’employeur et l’employé peuvent toutefois convenir par écrit d’une date ultérieure, pourvu que ce soit dans les 12 mois suivant le jour férié. Si le contrat de travail de l’employé se termine avant qu’il ait pu prendre son congé compensatoire, l’employeur doit lui verser le salaire du jour férié dans les sept jours qui suivent la date de la fin de son emploi ou le jour où il aurait touché sa prochaine paye, selon la dernière éventualité. Jour férié qui tombe un jour qui n’est pas un jour de travail pour l’employé Si le jour férié tombe un jour où l’employé ne travaille généralement pas, ou un jour où l’employé est en vacances, cet employé a alors droit à un congé compensatoire au salaire du jour férié, pourvu qu’il ne soit pas en congé de maternité ou en congé parental, ou qu’il ne soit pas mis en disponibilité. L’employeur et l’employé peuvent toutefois convenir par écrit que l’employé recevra plutôt un salaire du jour férié pour cette journée de travail (dans ce cas, l’employé n’a pas droit à un congé compensatoire). La règle du jour précédant et du jour suivant le jour férié s’applique à ces deux situations. Si le jour férié tombe un jour qui n’est habituellement pas un jour de travail pour l’employé et que cet employé est en congé de maternité ou en congé parental, ou qu’il est mis temporairement en disponibilité, l’employé a droit seulement au salaire du jour férié pour la journée. La règle du jour précédant et du jour suivant le jour férié s’applique aussi. L’employeur et l’employé peuvent convenir par écrit que l’employé travaillera le jour férié même s’il ne travaille habituellement pas ce jour-là ou s’il est en vacances. Si c’est le cas, l’employé a droit de recevoir son salaire normal pour les heures qu’il travaille ce jour-là ainsi qu’un congé compensatoire au salaire du jour férié. Si c’est le cas, l’employé a droit de recevoir son salaire normal pour les heures qu’il travaille ce jour-là ainsi qu’un congé compensatoire au salaire du jour férié. L’employeur et l’employé peuvent également convenir par écrit que l’employé recevra son salaire et un salaire majoré au titre duquel il recevra un salaire du jour férié ainsi qu’un salaire majoré pour chaque heure travaillée le jour férié. Si un employé accepte de travailler un jour férié et qu’il s’absente pendant une partie ou la totalité de son jour de travail, les règles relatives à « l’absentéisme » sans motif raisonnable s’appliqueront (voir ci-dessous). Règle spéciale : hôpitaux, industrie de l’hébergement; établissements à fonctionnement ininterrompu Certains employés peuvent être tenus de travailler un jour férié s’ils travaillent habituellement ce jour-là même s’ils sont visés par les dispositions de la LNE concernant les jours fériés, pourvu qu’ils ne soient pas en vacances ce jour-là. C’est le cas des employés qui travaillent Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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dans un hôpital, un hôtel, un motel, un centre de villégiature, un restaurant, une taverne ou un établissement à fonctionnement ininterrompu (établissement dont les activités se poursuivent 24 heures sur 24 et ne s’interrompent jamais ou ne s’interrompent qu’une fois par semaine). IMPORTANT : Le pouvoir qu’a l’employeur d’un hôpital, d’un hôtel, d’un motel, d’un centre de villégiature, d’un restaurant, d’une taverne ou d’un établissement à fonctionnement ininterrompu d’exiger que ses employés travaillent un jour férié est limité par les droits de l’employé en vertu du Code des droits de la personne (Ontario.ca/fr/lois/loi/90h19) et selon les conditions de son contrat de travail. Certains employés de commerces de détail qui travaillent dans des établissements à fonctionnement ininterrompu (p. ex., épicerie ouverte 24 heures sur 24) ont le droit de refuser de travailler un jour férié. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter Votre guide de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi, disponible à l’adresse Ontario.ca/guideLNE. Si l’employé d’un hôpital, d’un hôtel, d’un motel, d’un centre de villégiature, d’un restaurant, d’une taverne ou d’un établissement à fonctionnement ininterrompu est tenu de travailler un jour férié, il a droit : • soit à son salaire normal pour les heures travaillées ce jour férié et à un congé compensatoire au salaire du jour férié; • soit au salaire du jour férié et au salaire majoré pour toutes les heures travaillées ce jour férié. Il revient à l’employeur de choisir entre ces deux options. Si l’employeur d’un hôpital, d’un hôtel, d’un motel, d’un centre de villégiature, d’un restaurant, d’une taverne ou d’un établissement à fonctionnement ininterrompu exige qu’un de ses employés travaille un jour férié, mais que ce dernier s’absente du travail une partie ou la totalité du jour de travail prévu, les règles relatives à l’« absentéisme » sans motif raisonnable décrites dans la section ci-dessous s’appliqueront.



Règles relatives à l’absentéisme du travail (employé qui s’absente du travail pendant une partie ou la totalité d’un jour férié) Des règles spéciales s’appliquent aux employés qui acceptent de travailler un jour férié (ou qui sont tenus de travailler un jour férié dans le cas des employés d’hôpital, d’hôtel, de motel, de centre de villégiature, de restaurant, de taverne ou d’établissement à fonctionnement ininterrompu), mais qui s’absentent du travail une partie ou la totalité de la journée fériée : •



Si l’employé n’effectue aucune heure de travail ce jour-là et qu’il n’a aucun motif raisonnable de s’absenter, il n’a aucun droit.



•



Si l’employé n’effectue aucune heure de travail ce jour-là, mais qu’il a un motif raisonnable de s’absenter, il a droit à un congé compensatoire au salaire du jour férié ou, s’il devait recevoir un salaire majoré, il a droit au salaire du jour férié pour ce jour-là. Notez que la règle du « jour précédant et du jour suivant » le jour férié s’applique. Cela
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signifie que l’employé n’aura aucun droit s’il s’absente du travail sans motif raisonnable pendant la totalité du dernier jour de travail prévu à son horaire avant le jour férié ou la totalité du premier jour de travail prévu à son horaire après le jour férié. •



Si l’employé n’effectue que quelques-unes des heures de travail prévues à son horaire ce jour-là et qu’il s’absente sans motif raisonnable pour lequel il n’a pas effectué la totalité du travail prévu, il a droit au salaire majoré pour les heures qu’il a travaillées le jour férié, rien de plus.



•



Si l’employé n’effectue que quelques-unes des heures de travail prévues à son horaire ce jour-là, mais qu’il a un motif raisonnable pour lequel il n’a pas effectué la totalité du travail prévu, il a droit de recevoir un salaire normal pour les heures qu’il a travaillées ce jour-là et un congé compensatoire au salaire du jour férié. Si l’employé devait recevoir un salaire majoré, il a alors droit au salaire du jour férié pour la journée ainsi qu’au salaire majoré pour les heures qu’il a travaillées. Notez que la règle du « jour précédant et du jour suivant » le jour férié s’applique. Cela signifie que l’employé n’aura aucun droit s’il s’absente du travail sans motif raisonnable pendant la totalité du dernier jour de travail prévu à son horaire avant le jour férié ou la totalité du premier jour de travail prévu à son horaire après le jour férié.



•



Si l’employé effectue toutes les heures prévues à son horaire le jour férié, mais qu’il s’absente du travail sans motif raisonnable pendant la totalité du dernier jour de travail prévu à son horaire avant le jour férié ou la totalité du premier jour de travail prévu à son horaire après le jour férié, il a droit au salaire majoré pour les heures qu’il a travaillées le jour férié, rien de plus.



Travail visé et travail exempté Certains employés occupent plus d’un type de fonctions pour le compte d’un même employeur. Dans certains cas, une partie du travail effectué par un employé est visée par les dispositions de la LNE sur les jours fériés tandis qu’une autre partie en est exemptée. Si un employé effectue à la fois un travail visé et un travail exempté, il est admissible au jour férié si au moins la moitié du travail qu’il effectue pendant la semaine de travail où tombe le jour férié est du travail visé par la Loi. Exemple Christian travaille pour une compagnie de taxis comme chauffeur de taxi (travail exempté des dispositions de la LNE sur les jours fériés) et comme répartiteur (travail visé par les dispositions de la LNE sur les jours fériés). Pendant la semaine de travail où tombait la fête du Canada, Christian a travaillé au moins la moitié de ses heures comme répartiteur. Puisque le travail de répartiteur est visé par les dispositions de la Loi, Christian est admissible au jour férié pour la fête du Canada.
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11. VACANCES PAYÉES En vertu de la Loi sur les normes d’emploi (LNE), la plupart des employés ont droit à deux semaines de vacances payées pour chaque période de 12 mois d’emploi, qu’ils soient actifs ou non. La plupart des employés ont également droit à une indemnité de vacances qui correspond à au moins 4 % du salaire touché au cours de cette année. Certains employés occupent toutefois des emplois qui ne sont pas assujettis aux dispositions de la LNE relatives aux vacances payées. Pour savoir si cette exemption vous touche, veuillez consulter l’Outil de vérification des règles spéciales (accessible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE).



Période et indemnité de vacances Cette norme d’emploi a deux volets : l’un porte sur la période de vacances et l’autre, sur l’indemnité de vacances. Les employés ont droit à deux semaines de vacances après chaque année de référence de 12 mois. Normalement, une année de référence est une période répétitive de 12 mois qui commence le jour où l’employé est embauché. Lorsque l’employeur a établi une année de référence différente qui ne débute pas à la date d’anniversaire de l’embauche de l’employé, celui-ci a droit à des jours de vacances calculés au prorata pour la période (appelée « période tampon ») précédant le début de l’année de référence différente. L’indemnité de vacances doit représenter au moins 4 % du salaire (indemnité de vacances exclue) accumulé durant l’année de référence de 12 mois ou au cours de la période tampon (le cas échéant).



Définitions clés •



Année de référence : Période de 12 mois au cours de laquelle les employés accumulent des vacances.



•



Année de référence normale : Période répétitive de 12 mois qui commence le jour où l’employé est embauché.



•



Année de référence différente : Période répétitive de 12 mois établie par l’employeur qui commence à une date autre que la date d’embauche de l’employé (p. ex., l’employé est embauché le 1er juin, mais l’employeur a établi une année de référence différente qui commence le 1er janvier).



•



Période tampon : Période qui s’étend : o de la date d’embauche au début de la première année de référence différente; ou
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o de la fin d’une année de référence normale au début d’une année de référence différente où l’employeur passe d’une année de référence normale à une année de référence différente; 



Exemple : Si un employeur a établi une année de référence différente qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre et que l’employé est embauché le 1er septembre, la période tampon serait du 1er septembre au 31 décembre.



IMPORTANT : L’année de référence et la période tampon comprennent le temps que l’employé passe loin du travail pour les motifs suivants : mise en disponibilité, maladie ou accident, congé autorisé (p. ex., congé de maternité, congé parental, congé familial pour raison médicale) et tout autre congé autorisé qui n’interrompt pas la relation d’emploi.



Période de vacances Les employés accumulent un minimum de deux semaines de vacances pour chaque année de référence de 12 mois terminée. La Loi sur les normes d’emploi (LNE) ne prévoit pas d’augmentation aux deux semaines de vacances, mais un contrat de travail ou une convention collective peut renfermer une telle disposition. Si l’année de référence est une année de référence normale, l’employé aura droit à au moins deux semaines de vacances après la période de 12 mois qui a commencé quand il a été embauché et après chaque période de 12 mois par la suite. Si l’employeur établit une année de référence différente, l’employé aura droit à au moins deux semaines de vacances après chaque année de référence différente, en plus d’avoir droit à des jours de vacances calculés au prorata pour la période tampon précédant le début de la première année de référence différente. Le contrat de travail ou la convention collective d’un employé peut offrir des droits ou des avantages supérieurs en ce qui a trait à la période ou à l’indemnité de vacances. L’employé qui ne termine pas l’année de référence ou la période tampon (le cas échéant) n’est pas admissible à une période de vacances aux termes de la LNE. Cependant, il accumule une indemnité de vacances sur son salaire. Par exemple, si un employé est payé à l’heure et qu’il travaille seulement une heure, il a droit à une indemnité de vacances correspondant à 4 % de son salaire horaire.



Calcul des jours de vacances pour une période tampon Exemple 1 : Lorsque l’employé a une semaine de travail normale Les jours de vacances pour une période tampon sont calculés de la façon suivante : deux (2) semaines multipliées par le rapport (R) entre la durée de la période tampon et 12 mois. •



L’employé a une semaine de travail normale.
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•



L’employé est embauché le 1er septembre et l’année de référence différente commence le 1er janvier.



•



La période tampon s’étend du 1er septembre au 31 décembre (quatre mois).



Calcul des jours de vacances •



R = 4 mois/12 mois



•



2 semaines x 4/12 = 2/3 d’une semaine



Résultat : L’employé a droit à 0,67 semaine de vacances pour la période tampon. Exemple 2 : Lorsque l’employé n’a pas une semaine de travail normale Les jours de vacances pour une période tampon sont calculés de la façon suivante : deux (2) semaines multipliées par le nombre moyen de jours de travail par semaine de travail au cours de la période tampon (A), multiplié par le rapport entre la durée de la période tampon et 12 mois (R). •



L’employé n’a pas une semaine de travail normale.



•



L’employé est embauché le 1er septembre et l’année de référence différente commence le 1er janvier.



•



La période tampon s’étend du 1er septembre au 31 décembre et compte 17 semaines de travail.



•



L’employé a travaillé 51 jours au total au cours de ces 17 semaines de travail.



Calcul des jours de vacances •



A = 51 jours/17 semaines de travail



•



R = 4 mois/12 mois



•



2 semaines x [(51/17) x (4/12)] = 2 jours



Délai pour accorder des vacances Les jours de vacances accumulés au cours d’une année de référence complète ou d’une période tampon doivent tous être accordés dans les dix mois suivant la fin de l’année de référence ou de la période tampon. L’employeur a le droit de prévoir les vacances de ses employés et a l’obligation de s’assurer que les jours de vacances sont prévus et pris avant la fin de cette période de dix mois. Exemple Richard a été embauché le 24 février 2005. Son employeur a établi une année de référence différente, qui s’étend du 1er juillet au 30 juin. Le nombre de jours de vacances calculé au prorata que Richard accumule pendant la période tampon, du 24 février 2005 au 30 juin 2005, doit être pris dans les dix mois qui suivent la fin de la période tampon (soit dans les dix mois Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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qui suivent le 30 juin 2005). Les jours de vacances que Richard accumule pendant l’année de référence, allant du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006, devront être pris dans les dix mois qui suivent la fin de l’année de référence (soit dans les dix mois qui suivent le 30 juin 2006). Si la date limite pour prendre des vacances tombe pendant que l’employé est en congé (p. ex., un congé de maternité, un congé parental, un congé familial pour raison médicale), les vacances doivent être prises après le congé ou à une date ultérieure si l’employeur et l’employé y consentent par écrit. De la même façon, si le contrat d’un employé prévoit que ses vacances doivent être prises à l’intérieur d’une période déterminée à défaut de quoi il devra y renoncer, et que cette période se termine pendant que l’employé est toujours en congé, l’employé peut, malgré les dispositions de son contrat, repousser le moment de prendre ses vacances jusqu’à la fin de son congé ou les prendre à une date ultérieure si l’employeur et l’employé y consentent par écrit.



Renonciation aux vacances Un employé peut renoncer à une partie ou à la totalité des vacances annuelles qu’il a accumulées avec l’accord écrit de son employeur et l’autorisation du directeur des normes d’emploi du ministère du Travail. Cette approbation ne modifie en rien l’obligation de l’employeur de verser à l’employé une indemnité de vacances. L’employé peut renoncer à sa période de vacances, mais non pas à son indemnité de vacances.



Planification des vacances accumulées au cours d’une année de référence IMPORTANT : De façon générale, les employeurs doivent prévoir que les vacances accumulées au cours de chaque année de référence s’échelonneront sur deux semaines consécutives ou correspondront à deux périodes d’une semaine chacune, à moins que l’employé ne demande par écrit de prendre des périodes plus courtes et que l’employeur accepte. Dans ce cas, il s’avère nécessaire de calculer le nombre de jours de vacances individuels auquel l’employé a droit. Exemple 1 : Lorsque l’employé a une semaine de travail normale L’employeur multiplie par deux le nombre de jours que compte la semaine de travail normale de l’employé. Calcul du nombre de jours de vacances individuels accumulés : •



L’employé travaillait normalement le lundi, le mercredi et le vendredi, ou trois jours par semaine, au cours de l’année de référence précédente.



•



L’employé a donc droit à six jours de vacances individuels pour cette année de référence (3 jours x 2 = 6 jours).
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Exemple 2 : Lorsque l’employé n’a pas une semaine de travail normale L’employeur calcule le nombre moyen de jours travaillés chaque semaine au cours de l’année de référence complète la plus récente, puis multiplie ce résultat par deux. Calcul du nombre de jours de vacances individuels accumulés : •



L’employé a travaillé 149 jours au total au cours de l’année de référence précédente.



•



Une année compte 52,18 semaines.



•



Le nombre moyen de jours travaillés par semaine au cours de l’année serait : 149 jours ÷ 52,18 semaines par année = 2,86 jours.



•



Le nombre de jours de vacances individuels auxquels l’employé aurait droit pour cette année serait : 2 x 2,86 jours = 5,72 jours de vacances



Planification des vacances accumulées au cours d’une période tampon Les jours de vacances accumulés pendant une période tampon sont calculés sous forme de jours individuels en fonction des formules précisées à la rubrique « Calcul des jours de vacances pour une période tampon » du chapitre intitulé « Vacances » de Votre guide de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (disponible à l’adresse Ontario.ca/guideLNE). Si le nombre de jours de vacances accumulés oscille entre deux et cinq jours inclusivement, les jours de vacances doivent être pris sur une période consécutive, à moins que l’employé ne demande par écrit de prendre des périodes plus courtes et que l’employeur accepte par écrit. Si le nombre de jours de vacances accumulés pendant la période tampon totalise plus de cinq jours, les cinq premiers jours doivent être pris sur une période consécutive. Les autres jours peuvent être soit ajoutés aux cinq premiers jours, soit pris pendant une autre période de jours consécutifs, à moins : •



que l’employé demande par écrit de prendre ces jours sur des périodes plus courtes et;



•



que l’employeur accepte par écrit.



Indemnité de vacances En guise d’indemnité de vacances, les employés doivent toucher une indemnité minimale de 4 % du salaire qu’ils gagnent au cours de l’année de référence de 12 mois ou de la période tampon pour laquelle les vacances leur sont accordées. Exemple Supposons que le salaire brut de Jeanne au cours de l’année de référence soit de 16 000 $. Elle a droit à une indemnité de vacances équivalant à 4 % de 16 000 $, donc à 640 $. Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Si le contrat de travail ou la convention collective d’un employé prévoit des vacances plus longues que celles prévues par la Loi, l’employé peut avoir droit à un pourcentage plus élevé de son salaire brut comme indemnité de vacances. Ainsi, un employé peut avoir droit à trois semaines de vacances selon son contrat de travail, et à une indemnité de vacances représentant 6 % de son salaire brut. Le salaire à partir duquel l’indemnité de vacances est calculée comprend les éléments suivants : •



salaire normal, y compris les commissions;



•



primes et cadeaux non discrétionnaires ou liés aux heures de travail, à la production ou au rendement;



•



rémunération des heures supplémentaires;



•



salaire du jour férié;



•



indemnité de licenciement;



•



allocation pour chambre et repas.



Il ne comprend pas l’indemnité de vacances ou l’indemnité de cessation d’emploi (bien qu’en vertu de la LNE, ces dernières ne soient pas considérées comme faisant partie du salaire). Notez également que les montants suivants, qui, en vertu de la LNE, ne sont pas considérés comme faisant partie du salaire, ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’indemnité de vacances : •



pourboires et gratifications;



•



primes et cadeaux discrétionnaires non liés aux heures de travail, à la production ou au rendement (p. ex., prime de Noël versée sans égard au rendement);



•



allocations de dépenses et de frais de déplacement;



•



allocations de subsistance;



•



cotisations versées par un employeur à un régime d’avantages sociaux et prestations versées à un employé dans le cadre d’un régime d’avantages sociaux (p. ex., indemnité de maladie);



•



prestations d’assurance-emploi fédérales.



Quand verser l’indemnité de vacances Dans la plupart des cas, l’employé doit toucher l’indemnité de vacances qu’il a gagnée durant une année de référence complète ou une période tampon en un seul versement avant de prendre ses vacances. Il existe quatre exceptions à cette règle : 1. Lorsque les vacances sont prises en périodes de moins d’une semaine. Dans ce cas, l’employé doit toucher son indemnité de vacances le jour de paye de la période dans laquelle tombent ses vacances ou avant. Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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•



À titre d’exemple, les vacances d’Albert vont du 1er au 3 janvier et le jour de paye normal pour cette période est le 30 janvier. Albert doit toucher son indemnité de vacances au plus tard le 30 janvier.



2. Lorsque l’employé a convenu par écrit que son indemnité de vacances lui serait versée à chaque chèque de paye au fur et à mesure. Dans ce cas, le relevé de paye de l’employé doit indiquer clairement le montant de l’indemnité de vacances qui lui est versé et cette indemnité doit figurer séparément de tout autre indemnité qui pourrait lui être versée •



L’employeur peut aussi émettre un relevé de paye distinct pour l’indemnité de vacances.



3. Lorsque l’employé convient par écrit que l’employeur peut lui verser l’indemnité de vacances à tout moment convenu. 4. Lorsque l’employeur verse directement le salaire de l’employé dans un compte bancaire auprès d’une institution financière. •



Dans ce cas, l’employé doit toucher son indemnité de vacances le jour de paye de la période dans laquelle tombent ses vacances ou avant.



Quand l’emploi prend fin Lorsque l’emploi prend fin (p. ex., l’employé quitte l’emploi ou est licencié), l’employé a droit à l’indemnité de vacances qu’il a gagnée et qui n’a pas encore été versée. Dans certains cas, cette indemnité comprendrait l’indemnité de vacances gagnée durant une année de référence ou une période tampon précédente ainsi que l’indemnité de vacances gagnée durant l’année de référence ou la période tampon en cours. De plus, l’indemnité de vacances est payable sur l’indemnité de licenciement, mais pas sur l’indemnité de cessation d’emploi. IMPORTANT : L’indemnité de vacances non versée doit être payée au plus tard le septième jour suivant la fin de l’emploi ou au prochain jour de paye de l’employé, selon la dernière éventualité.



Paiement de l’indemnité de vacances à la fin de l’emploi Exemple Joanie a été embauchée le 1er avril 2012 et a eu une année de référence normale. Elle était rémunérée aux deux semaines. En date du 31 mars 2013, elle a accumulé deux semaines de vacances et une indemnité de vacances correspondant à 4 % du salaire gagné au cours de l’année de référence. Son employeur a prévu ses vacances pour la période de deux semaines commençant le 1er juin 2013 et son indemnité de vacances devait être payée avant le début de ses vacances. Cependant, Joanie a quitté son emploi le 15 mai 2013. Lors de son départ, son employeur était tenu de lui verser l’indemnité de vacances gagnée au cours de l’année de référence allant du 1er avril 2012 au 31 mars 2013 et l’indemnité de vacances gagnée au cours de sa dernière année de référence, laquelle n’avait pas été terminée (soit 4 % du salaire Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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qu’elle a touché entre le 1er avril 2013 et le 15 mai 2013). Le 17 mai 2013 aurait été le dernier jour de paye de Joanie et le 22 mai est le septième jour suivant la fin de l’emploi. Puisque le 22 mai est après le 17 mai, Joanie doit recevoir son indemnité de vacances au plus tard le 22 mai 2013.



Vacances et congés autorisés Puisqu’il n’y a aucune interruption dans la relation d’emploi durant un congé (p. ex., un congé de maternité, un congé parental, un congé familial pour raison médicale), le temps consacré au congé est pris en compte dans l’établissement d’une année de référence ou d’une période tampon. Par exemple, un employé qui est en congé pour la totalité ou une partie seulement d’une année de référence aurait quand même accumulé deux semaines complètes de vacances à la fin de cette année. L’indemnité de vacances gagnée durant cette année de référence correspondrait à au moins 4 % du salaire réellement touché au cours de l’année (elle serait nulle si l’employé était en congé toute l’année et que ce congé était sans solde). Un contrat entre un employeur et un employé peut stipuler que les vacances payées sont accumulées pendant le service actif (p.ex., 1,5 jour de vacances payées pour chaque mois de service ou 3 semaines de vacances payées pour chaque année de service). Un tel contrat pourrait ne pas permettre à l’employé d’accumuler une période de vacances ou une indemnité de vacances s’il est en congé. Cependant, comme l’employeur et l’employé n’ont pas le droit de signer un contrat qui ne respecte pas les normes d’emploi minimales, l’employeur doit s’assurer que l’employé reçoit le plus élevé des montants suivants : •



la période de vacances et l’indemnité de vacances gagnées en vertu du contrat; ou



•



la période de vacances et l’indemnité de vacances minimales que l’employé aurait gagnées en vertu de la LNE



Contrat de travail qui prévoit un nombre supérieur de jours de vacances fondé sur le service actif Le contrat de travail d’Ingrid prévoit qu’elle gagne deux jours de vacances payées par mois de service actif. Autrement dit, sa période de vacances et son indemnité de vacances sont toutes les deux fonction de sa durée de service actif. Ingrid est en congé de maternité et en congé parental pendant six mois durant son année de référence. À la fin de son année de référence, son employeur détermine qu’elle a accumulé 12 jours de vacances payées aux termes de son contrat de travail. Étant donné qu’elle travaille normalement cinq jours par semaine, elle a accumulé suffisamment de vacances en vertu de son contrat pour excéder les deux semaines minimales exigées aux termes de la LNE (elle n’aurait accumulé que 10 jours de vacances payées). De plus, le salaire rémunéré à la suite de l’accumulation de 12 jours de vacances payées dépasse les 4 % du salaire qu’elle a effectivement gagné pendant l’année de référence. (Puisque le congé d’Ingrid était sans Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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solde, elle n’a gagné un salaire que six mois de l’année; 4 % de ce salaire aurait été environ égal au salaire de 5 journées de travail.)



Obligation d’accorder au moins deux semaines de vacances aux employés (et une indemnité de 4 %) Anthony accumule trois semaines de vacances payées pour chaque année de service actif. Il est en congé parental pendant huit mois durant son année de référence. En vertu de son contrat de travail, Anthony a gagné le tiers des trois semaines de vacances payées qu’il gagnerait autrement durant une année. Autrement dit, il a accumulé une semaine de vacances payées pour l’année de référence. Son employeur doit toutefois s’assurer qu’Anthony reçoit au moins les deux semaines de vacances minimales auxquelles il a droit en vertu de la LNE ainsi qu’une indemnité de vacances de 4 %. L’employeur devra donc fournir à Anthony une autre semaine de vacances et s’assurer que la semaine de vacances payées gagnée en vertu du contrat correspond à au moins 4 % du salaire qu’il avait réellement gagné durant l’année de référence. (Dans cette situation, il est peu probable que l’employeur doive verser plus d’indemnité de vacances, puisque, en règle générale, 4 % du salaire gagné au cours d’une période de quatre mois correspondront à moins d’une semaine de travail.)



Relevés de vacances L’employeur a l’obligation de tenir des dossiers relatifs à chacun de ses employés sur : •



les jours de vacances que les employés ont accumulés depuis la date d’embauche, mais qu’ils n’ont pas pris avant le début de l’année de référence;



•



les jours de vacances accumulés pendant l’année de référence; les jours de vacances pris (le cas échéant) pendant l’année de référence;



•



le solde des jours de vacances à la fin de l’année de référence;



•



l’indemnité de vacances versée pendant l’année de référence;



•



le salaire qui a permis de calculer l’indemnité de vacances et la période à laquelle ce salaire fait référence.



Quand il est question d’une période tampon (voir ci-dessus), l’employeur doit également tenir des dossiers relatifs à chacun de ses employés sur : •



les jours de vacances que les employés ont accumulés pendant la période tampon;



•



les jours de vacances pris pendant la période tampon (le cas échéant);



•



les jours de vacances accumulés au cours de la période tampon (le cas échéant), mais qu’ils n’ont pas pris pendant la période tampon;



•



l’indemnité de vacances versée pendant la période tampon;
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•



le salaire qui a permis de calculer l’indemnité de vacances et la période à laquelle ce salaire fait référence.



Ces dossiers doivent être préparés au plus tard sept jours après le début de la prochaine année de référence (ou première année de référence si les dossiers mentionnent une période tampon) ou le premier jour de paye après la fin de la période tampon ou de l’année de référence, selon la dernière de ces dates à survenir. Les employés peuvent demander par écrit un relevé contenant les renseignements figurant dans les dossiers de vacances de l’employeur. L’employeur est tenu de fournir ces renseignements au plus tard : •



sept jours après la demande, ou



•



le premier jour de paye qui suit la date de la demande de l’employé, mais sous réserve des conditions suivantes :



Si l’employé demande des renseignements au sujet de l’année de référence en cours ou de la période tampon, l’employeur doit lui fournir les renseignements à la plus tardive des dates suivantes : •



sept jours après le début de la prochaine année de référence (ou première année de référence dans le cas d’une période tampon), ou



•



le premier jour de paye qui suit la fin de la période tampon ou de l’année de référence.



IMPORTANT : L’employeur n’est tenu de fournir des renseignements sur l’année de référence ou la période tampon qu’une seule fois. Si l’employé a accepté par écrit que l’indemnité de vacances qui s’accumule durant une période de paye soit versée le jour de paye pour cette période de paye, l’employeur n’est pas tenu de : •



préparer ou de conserver des dossiers sur le montant de l’indemnité de vacances versé durant une année de référence ou une période tampon, ou sur le montant du salaire qui a servi aux fins de calcul de cette indemnité de vacances; ou de



•



fournir un relevé comprenant les données sur l’indemnité de vacances et la période de vacances telles qu’elles figurent dans les dossiers de l’employeur (comme indiqué cidessus).



Rappel : Dans cette situation, l’employeur doit néanmoins : •



rendre compte de l’indemnité de vacances qui est payée séparément du montant de tout autre salaire sur le relevé de paye habituel; ou



•



remettre à l’employé un relevé distinct qui fait état du paiement de l’indemnité de vacances.
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L’employeur doit également tenir un dossier des renseignements sur l’indemnité de vacances figurant dans le relevé de paye ou un relevé distinct, selon le cas.



Liste de vérification – Indemnité de vacances Les employeurs doivent s’assurer des points suivants :







Les employés reçoivent au moins deux semaines de vacances par année de référence en plus des jours de vacances calculés pour la période tampon.







Les employés reçoivent une indemnité de vacances d’au moins 4 % du salaire brut (indemnité de vacances et indemnité de cessation d’emploi exclues) qu’ils ont gagné au cours de la période de l’année de référence (12 mois) et/ou de la période tampon (le cas échéant).







Les périodes d’emploi effectif et d’emploi ineffectif comptent dans l’année de référence et dans la période tampon.







Les employeurs accordent aux employés au minimum deux semaines de vacances qu’ils ont accumulées pendant l’année de référence dans les dix mois qui suivent la fin de l’année de référence.







Les jours de vacances que l’employé a accumulés au cours d’une période tampon doivent lui être accordés dans les dix mois qui suivent la fin de l’année tampon.







Les jours de vacances doivent être pris en semaines complètes, à moins que l’employé ne demande par écrit de prendre des périodes plus courtes et que l’employeur accepte par écrit.







L’indemnité de vacances est payée à l’employé : •



en un seul versement avant qu’il prenne ses vacances ou, si l’employé prend des vacances de moins d’une semaine, elle est versée au plus tard le jour de paye pour la période durant laquelle tombent les vacances;



•



chaque jour de paye, si l’employé y a consenti par écrit;



•



au plus tard le jour de paye pour la période durant laquelle tombent les vacances (si elle est versée par dépôt direct);



•



à une autre date à laquelle l’employé a consenti par écrit.
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Au moment de verser l’indemnité de vacances, l’employeur remet à l’employé un relevé de paye où figure distinctement l’indemnité de vacances ou un relevé distinct où figure cette information.







Toute indemnité de vacances qui n’a pas été versée à un employé dans les sept jours suivant la fin de l’emploi ou au prochain jour de paye de l’employé, selon la dernière éventualité







Les dossiers des jours de vacances et de l’indemnité de vacances doivent être préparés dans les sept jours suivant la fin de l’année de référence de l’employé.







Les dossiers des jours de vacances et de l’indemnité de vacances sont conservés pendant une période de trois ans suivant la consignation de ces renseignements
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12. LICENCIEMENT ET CESSATION D’EMPLOI Un employeur est tenu de remettre à un employé un préavis de licenciement (ou une indemnité de licenciement, tenant lieu de préavis) si l’employé compte au moins trois mois de service continu au sein de l’entreprise. On estime qu’une personne est un « employé » pendant que son emploi est effectif, mais aussi pendant qu’elle ne travaille pas du moment que la relation d’emploi existe toujours (par exemple, pendant qu’elle est en congé de maladie ou qu’elle a été mise à pied). Le délai de préavis auquel l’employé a droit dépend de la « période d’emploi » de l’employé. Pour calculer la période d’emploi de l’employé, on prend en compte les périodes d’emploi effectif et toute période pendant laquelle il ne travaillait pas et où la relation de travail existait toujours, sauf dans le cas des exceptions suivantes : •



Si un employé est mis à pied pour une période plus longue que la période de mise à pied temporaire, on estime que l’employé a été licencié au premier jour de la mise à pied. La période commençant ce jour-là ne sera pas prise en compte dans le calcul de la période d’emploi de l’employé, même si cette période permet de lui donner le statut d’employé au service de l’entreprise depuis « au moins trois mois sans interruption ».



•



Si deux périodes d’emploi sont séparées de plus de 13 semaines, seule la période la plus récente sera prise en compte dans le cadre de la détermination du délai de préavis de licenciement.



Dans certaines circonstances, il est possible qu’une personne soit « employée sans interruption » depuis au moins trois mois, mais que sa période d’emploi soit de moins de trois mois. Dans de telles circonstances, l’employé a droit à un préavis parce que tout employé ayant été au service d’un employeur depuis au moins trois mois sans interruption a droit à un préavis. Le délai de préavis minimum d’une semaine s’applique à tout employé au service de l’employeur depuis moins d’un an. Le tableau ci-dessous indique les exigences relatives aux délais de préavis : Période d’emploi moins d’un an



Délai de préavis une semaine



au moins un an, mais moins de trois ans



deux semaines



au moins trois ans, mais moins de quatre ans



trois semaines



au moins quatre ans, mais moins de cinq ans



quatre semaines



au moins cinq ans, mais moins de six ans



cinq semaines



au moins six ans, mais moins de sept ans



six semaines



au moins sept ans, mais moins de huit ans



sept semaines
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Période d’emploi



Délai de préavis



au moins huit ans



huit semaines



Nota : Des règles spéciales relatives aux préavis de licenciement peuvent s’appliquer en cas de licenciement collectif – lorsque 50 employés ou plus d’un même établissement sont licenciés au cours d’une période de quatre semaines. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le chapitre intitulé « Licenciement collectif » de Votre guide de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (disponible à l’adresse Ontario.ca/guideLNE).



Définition de licenciement Il existe bon nombre d’expressions servant à décrire les situations dans lesquelles on met fin à un emploi, notamment « mettre à pied », « remercier », « renvoyer », « congédier » et « débaucher ». Dans la plupart des cas, l’employeur qui souhaite licencier un employé qui est à son service depuis au moins trois mois sans interruption doit fournir à ce dernier un préavis écrit de licenciement, une indemnité de licenciement ou les deux (veuillez vous reporter au contenu de l’encadré « IMPORTANT » ci-dessous). En vertu de la LNE, une personne est licenciée lorsque son employeur : 1. la renvoie ou cesse de l’employer, y compris pour cause de faillite ou d’insolvabilité de l’employeur; 2. la licencie de manière implicite* et qu’elle démissionne dans un délai raisonnable; 3. la met à pied pendant une période plus longue que celle d’une mise en disponibilité temporaire. *Pour de plus amples renseignements sur les licenciements implicites, veuillez consulter le chapitre intitulé « Licenciement » de Votre guide de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (disponible à l’adresse Ontario.ca/guideLNE). IMPORTANT : Si l’employeur verse une indemnité de licenciement au lieu de remettre un avis de licenciement ou un avis et une indemnité, le montant total à verser doit correspondre au montant total que l’employé aurait touché s’il avait reçu un avis formel. L’Outil de licenciement (accessible de la page Ontario.ca/outilsLNE) peut vous aider à calculer le montant d’indemnités de licenciement. Si un employé compte moins de trois mois de service continu au sein de l’entreprise, son employeur n’est pas tenu de lui remettre un avis de licenciement ou une indemnité de licenciement. L’employeur n’est pas tenu de fournir à l’employé les motifs de son licenciement. Il existe toutefois certaines situations dans le cadre desquelles un employé ne peut être licencié, même si l’employeur est prêt à fournir un préavis écrit ou une indemnité de licenciement appropriés. Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Exemple Un employeur ne peut licencier (ni pénaliser de quelque façon que ce soit) un employé en raison du fait qu’il pose des questions au sujet de la LNE ou qu’il exerce ses droits en vertu de la LNE, notamment : •



en refusant de travailler des heures en sus de la limite quotidienne ou hebdomadaire prescrite par la LNE;



•



en prenant un congé prévu par la LNE auquel l’employé a droit.



Ce serait user de représailles, ce qui constitue une violation grave de la LNE qui peut s’avérer coûteuse pour l’employeur. Un agent des normes d’emploi pourrait ordonner que l’employé soit réintégré dans son affectation ou indemnisé pour toute perte subie, ou les deux. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le chapitre intitulé « Représailles » de Votre guide de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (disponible à l’adresse Ontario.ca/guideLNE).



Exigences pendant le délai de préavis prévu par la loi : licenciement Pendant le délai de préavis prévu par la loi, l’employeur : •



doit maintenir le taux salarial et les conditions d’emploi de l’employé;



•



doit continuer à verser les cotisations aux régimes d’avantages sociaux de l’employé;



•



doit, pour chaque semaine, verser à l’employé le salaire auquel il a droit (si, pour une semaine, l’employé gagne moins que le montant prévu aux termes de son salaire normal pour une semaine de travail normale, il doit quand même recevoir le montant de son salaire normal pour une semaine de travail normale).



Salaire normal Il s’agit du salaire de l’employé, excluant la rémunération des heures supplémentaires, l’indemnité de vacances, le salaire d’un jour férié, le salaire majoré, l’indemnité de licenciement, l’indemnité de cessation d’emploi ainsi que certaines sommes prévues en vertu d’un contrat. IMPORTANT : Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le paragraphe 5(2) de la Loi sur les normes d’emploi : Ontario.ca/fr/lois/loi/00e41#BK7. Semaine de travail normale Pour un employé qui travaille habituellement le même nombre d’heures chaque semaine, il s’agit d’une semaine de travail de ce nombre d’heures, à l’exclusion des heures supplémentaires. Guide sur les normes d’emploi Des questions? Communiquez avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551.
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Certains employés ne travaillent pas le même nombre d’heures chaque semaine ou ne sont pas rémunérés selon un taux horaire. Pour ces employés, le salaire normal pour une semaine de travail normale équivaut à la moyenne du salaire gagné au cours des 12 semaines travaillées immédiatement avant la date de remise de l’avis ou la date de licenciement si aucun avis n’a été remis. Un employeur n’a pas le droit d’exiger qu’un employé prenne ses vacances durant la période de préavis prévue par la loi, à moins que, après avoir reçu un préavis écrit de licenciement, l’employé accepte de prendre ses vacances durant cette période.



Remettre un avis Dans la plupart des cas, le préavis de licenciement doit être : •



donné par écrit;



•



adressé à l’employé;



•



remis à l’employé : o en personne; o par la poste (à condition qu’il soit possible d’en confirmer la réception); o par télécopieur ou par courriel (à condition que l’employé ait l’équipement nécessaire pour recevoir des télécopies ou des courriels); o par service de messagerie; ou o dans une enveloppe scellée laissée à la résidence de l’employé, à une personne qui semble être âgée d’au moins 16 ans.



Des règles spéciales déterminent la façon de remettre un préavis de licenciement dans le cas où le contrat de travail ou la convention collective des employés leur confère des droits d’ancienneté selon lesquels un employé qui est mis à pied ou licencié peut prendre la place d’un autre employé. Dans ce cas, l’employeur peut afficher, à un endroit qui sera vu par les employés sur le lieu de travail, un avis indiquant les nom, ancienneté et classe de poste des employés touchés par l’éventuel licenciement, ainsi que la date prévue de la mise à pied ou du licenciement. Cet avis sera considéré comme un préavis de licenciement (à compter de la date d’affichage) à tout employé remplacé par un autre employé nommé dans l’avis. IMPORTANT : Cet avis de licenciement doit toutefois respecter les délais de préavis prévus par la LNE.
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Licenciement collectif Des règles spéciales relatives aux préavis de licenciement peuvent s’appliquer lorsque 50 employés ou plus d’un même établissement sont licenciés au cours d’une période de quatre semaines. On appelle souvent cette situation un licenciement collectif. À noter que, lorsqu’il fait référence à un employeur, le terme « établissement » désigne un emplacement où l’employeur mène ses activités. Si un employeur mène ses activités à plus d’un emplacement, on considère ces emplacements différents comme un même établissement : •



s’ils sont situés dans la même municipalité; ou



•



si au moins un employé de l’un de ces emplacements bénéficie de droits d’ancienneté qui s’étendent à l’autre emplacement en vertu d’un contrat de travail écrit et qui confèrent le droit à cet employé ou à ces employés de remplacer un autre employé du même employeur.



Lorsqu’un employeur entend procéder à un licenciement collectif, il doit remplir le Formulaire 1 (Préavis de licenciement, disponible à l’adresse Ontario.ca/formulairesLNE) et le soumettre au directeur des normes d’emploi du ministère du Travail. L’avis de licenciement collectif ne sera pas considéré comme valide tant que le directeur des normes d’emploi n’aura pas reçu le Formulaire 1 dûment rempli par l’employeur. Une lettre accusant la réception du formulaire est envoyée par le directeur des normes d’emploi après réception du Formulaire 1 dûment rempli. En plus de remettre un préavis de licenciement à chacun des employés visés (ou d’afficher un avis dans le cas où un employé remplace un autre employé, comme expliqué ci-dessus), l’employeur doit afficher bien en vue sur les lieux de travail une copie du Formulaire 1 envoyé au directeur des normes d’emploi le premier jour de la période d’avis. Le délai de préavis à donner aux employés dans le cadre d’un licenciement collectif ne se fonde pas sur la durée d’emploi des employés, mais sur le nombre d’employés licenciés au cours de la même période de quatre semaines. Un employeur doit donner : •



un préavis de 8 semaines dans le cas d’un licenciement de 50 à 199 employés;



•



un préavis de 12 semaines dans le cas d’un licenciement de 200 à 499 employés;



•



un préavis de 16 semaines dans le cas d’un licenciement de 500 employés ou plus.



Pour de plus amples renseignements sur les licenciements collectifs, veuillez consulter le chapitre intitulé « Licenciement » de Votre guide de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (disponible à l’adresse Ontario.ca/guideLNE).
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Exceptions aux règles relatives au licenciement collectif Les règles relatives au licenciement collectif ne s’appliquent pas : 1. lorsque le nombre d’employés licenciés ne représente pas plus de 10 % du total des employés qui travaillent depuis au moins trois mois à l’établissement; 2. lorsqu’aucun des licenciements ne découle de l’interruption permanente d’une partie ou de la totalité des activités de l’employeur dans cet établissement. Liens utiles •



Pour obtenir des détails sur l’avis et l’indemnité de licenciement, veuillez consulter le chapitre intitulé « Licenciement » de Votre guide de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (disponible à l’adresse Ontario.ca/guideLNE).



•



Pour savoir si vous devez verser une indemnité de licenciement et, le cas échéant, pour connaître le montant à verser, utilisez le Calculateur de l’indemnité de licenciement (accessible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE).



Indemnité de cessation d’emploi L’indemnité de cessation d’emploi diffère de l’indemnité de licenciement, qui est remise à la place du préavis de licenciement requis. L’indemnité de cessation d’emploi est un montant d’argent versé par un employeur à certains employés qui perdent leur emploi. Elle compense la perte d’ancienneté d’un employé, et reconnaît la valeur des compétences propres à l’entreprise qu’il a acquises ainsi que ses années de service. Pour calculer le montant de l’indemnité de cessation d’emploi auquel l’employé a droit, l’employeur multiplie le salaire normal que touche l’employé durant une semaine normale de travail par la somme des deux nombres suivants : •



le nombre d’années complètes de service;



•



et, pour les années partielles, le nombre de mois de service, divisé par 12.



Le montant maximal de l’indemnité de cessation d’emploi que l’employeur doit verser à un employé aux termes de la LNE est de 26 semaines. Situations de cessation d’emploi Il y a « cessation d’emploi » si l’employeur : •



congédie l’employé ou cesse de l’employer, y compris en raison de la faillite ou de l’insolvabilité de l’employeur;



•



congédie « implicitement »* l’employé et ce dernier démissionne en conséquence dans un délai raisonnable;



•



met à pied l’employé pendant au moins 35 semaines au cours d’une période de 52 semaines consécutives;
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•



met à pied l’employé parce que l’employeur cesse de façon permanente toutes les activités d’un établissement (l’établissement peut, dans certaines circonstances, comprendre plus d’un emplacement); ou



•



remet un avis de licenciement écrit à l’employé et ce dernier démissionne après avoir donné un préavis écrit de deux semaines, et la démission entre en vigueur durant le délai de préavis prévu par la loi.



* Pour de plus amples renseignements sur les licenciements implicites, veuillez consulter le chapitre intitulé « Licenciement » de Votre guide de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (disponible à l’adresse Ontario.ca/guideLNE).



Congédiement injustifié Les règles de la LNE s’appliquant au licenciement et à la cessation d’emploi sont des règles minimales. Un employé peut avoir des droits supérieurs en vertu de la common law et peut décider de les faire respecter en poursuivant son employeur devant un tribunal pour congédiement injustifié. La LNE ne permet pas à un employé d’intenter de poursuite contre son employeur pour congédiement injustifié et, en même temps, de déposer une réclamation pour obtenir une indemnité de licenciement ou de cessation d’emploi auprès du ministère si la poursuite et la réclamation concernent le même licenciement ou la même cessation d’emploi (bien que la LNE permet à un employé qui dépose une réclamation pour obtenir une indemnité de licenciement ou de cessation d’emploi puisse intenter une poursuite contre son employeur s’il retire sa demande dans les deux semaines suivant son dépôt). À noter également : le fait que l’employeur ait remis un préavis de licenciement ou versé une indemnité de licenciement et de cessation d’emploi conformément à la LNE ne signifie pas que l’employé ne pourra pas intenter de poursuite pour congédiement injustifié. Les employés et les employeurs peuvent consulter un avocat afin de connaître leurs droits et obligations. Liens utiles •



Pour obtenir des détails sur l’avis et l’indemnité de licenciement, veuillez consulter le chapitre intitulé « Indemnité de cessation d’emploi » de Votre guide de la Loi de 2000 sur les normes d’emploi (disponible à l’adresse Ontario.ca/guideLNE).



•



Pour savoir si vous devez verser une indemnité de licenciement et, le cas échéant, pour connaître le montant à verser, utilisez le Calculateur de l’indemnité de licenciement (accessible à l’adresse Ontario.ca/outilsLNE).
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13. LES LOIS RELATIVES AUX NORMES D’EMPLOI PEUVENT CHANGER À travers l’histoire, les lois relatives aux normes d’emploi ont souvent fait l’objet de révisions et de mises à jour pour tenir compte des changements apportés aux pratiques de travail en Ontario. Vous trouverez des renseignements, des ressources et des outils sur ces changements importants sur notre site Web à l’adresse Ontario.ca/normesdemploi. Ce site Web comprend aussi de nombreux outils interactifs qui traitent de nombreux sujets abordés dans ce guide et qui sauront certainement vous aider. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551. L’information est disponible dans plusieurs langues. Comprendre et respecter la LNE sous-entend que les personnes touchées par les changements prennent le temps de lire sur le sujet et de poser des questions si certains aspects de la LNE restent flous. Les ressources sur les normes d’emploi disponibles en ligne sont continuellement mises à jour pour refléter de nouveaux renseignements, le cas échéant.



© Imprimeur de la Reine pour l’Ontario, 2016 Imprimé au Canada Ce guide ne vous est fourni qu’à titre indicatif. Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec le Centre d’information sur les normes d’emploi au 1 800 531-5551 ou visitez la page Ontario.ca/normesdemploi. Guide sur les normes d’emploi
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